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    Introduction 
 
    Riche histoire que celle du Pont. Le village s’appelait autrefois Petites 
Charbonnières, en référence aux Grandes Charbonnières dont les habitants sont 
originaires, tous Rochat ou presque. Il n’était peut-être pas écrit qu’il connaisse 
la destinée qu’on lui sait. Et qu’il doit, reconnaissons-le, plus qu’au génie de ses 
habitants, à sa situation. Celle-ci est privilégiée, à l’une des extrémités du lac de 
Joux, le dos accoté aux contreforts de la Dent de Vaulion, monts modestes  que 
par ici l’on nomme curieusement les Agouillons, la Roche Ronde, l’Aouille. 
Pour  deux au moins de ces noms, allez les faire prononcer à  des étrangers ? Ils 
devaient  parler « des collines qu’il y a derrière le village » pour se faire 
comprendre plutôt que de fouiller leur mémoire afin d’en faire ressortir, comme 
un prestidigitateur l’aurait fait d’un lapin de son chapeau, ces noms bizarroïdes !  
    Le dos à la Dent de Vaulion, c’est moins sentir la bise, et elle n’est pas 
agréable quand elle se met à souffler pour trois jours au moins, ou six, ou neuf, 
comme on dit, car jamais elle ne choisirait un ensemble de jours pairs pour vous 
défriser, pour vous glacer les sangs, pour vous désespérer. Le lac alors est agité 
partout, brassé jusque dans ses profondeurs, sauf au Pont où les eaux restent 
calmes, la population tranquille et que l’on voit par des temps ailleurs sinistres 
se promener encore quelques curieux sur le trottoir des quais. C’est certes un 
petit village, mais  dans quelques-unes de ses habitudes pourtant, qui sont celles 
d’arpenter le quai , de s’accouder à la barrière maintes fois peinte et repeinte 
d’un  gris métallisé et de contempler autant qu’on le veut son lac largement et 
longuement étalé, ce serait comme une petite ville du bord du Léman ou même 
de la mer. On comprend ici déjà ce qu’est le souffle du large. Le lac offre du 
rêve et des désirs de voyage. Il est beau, on s’y attache, mais en même temps il 
offre d’autres images de ce qui serait plus grand.  
    Le village est né au tourisme dans le dernier tiers du XIXe siècle, dans ces  
années huitante où  Edgar Rochat, ayant repris l’auberge de la Truite depuis dix 
ans bientôt, pressentait tout l’avenir que pourrait connaître son entreprise et son 
hameau. L’homme est significatif qui court tous azimuts afin de faire du 
pognon. Mais là n’est pas le but ultime pour lui qui serait que tout bouge, que les 
touristes arrivent, que l’on vende, que l’on commerce, que l’on s’ouvre au 
monde.  
    Il sera servi.  
    Le premier volet s’était ouvert avec un accueil ancestral des gens de passage 
qui ne manquaient jamais de transiter par le Pont avant que de poursuivre dans 
le reste de la Vallée ou carrément sur France en empruntant l’antique route de 
Bourgogne passant après par les Charbonnières. Quelques-uns de ceux-là purent 
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signifier leurs observations dans les récits qu’ils écrivirent1. Sous leur plume la 
Vallée est un endroit merveilleux, et ses habitants des industrieux sans pareil.  
    Un second s’ouvre, et quel volet, avec l’installation par des Genevois de la 
Société des Glacières sur le bord du lac Brenet, en 1879. La zone s’en trouve 
entièrement modifiée. Finis les champs, les prairies, une berge intacte, un 
paysage sublime. Voici l’industrie, voici le laid de terrassements qui désormais 
n’arrêteront plus et la monstruosité de bâtiments d’un volume énorme. On s’y 
fera. Et puis n’est-ce pas l’avenir ?  
    Sept ans et voici l’arrivée du train à la Vallée. Les comptes-rendus de la fête 
de l’inauguration en octobre 1886 ne manquent pas. La plupart dithyrambiques. 
La Vallée s’ouvre enfin au monde. Ce qui n’était pas  le cas, considérant que nos 
commerçant locaux n’avaient pas attendu le train pour vaquer à leurs affaires et 
comprenant qu’ils allaient poursuivre pour beaucoup sans emprunter le chemin 
de fer considéré comme trop cher pour eux. Ils avaient  chars et chevaux et ils 
descendaient  encore sur plaine avec cet équipage, tout au moins quand il 
s’agissait d’aller sur les bords du Léman ailleurs qu’à Lausanne.  
    Le train n’en fut pas moins un trait d’union, et probablement  la base d’un 
développement spectaculaire du tourisme. Les « étrangers » ainsi pouvaient 
arriver directement au Pont en arrivant de tous les coins d’Europe. Il leur 
suffisait juste de descendre  dans les gares principales et de changer de voiture. 
Pour les bagages les employés  les satisfaisaient. L’accueil pouvait se faire dans 
quelque maison particulière, mais surtout à l’Hôtel de la Truite. Edgar Rochat, 
en somme, était le premier bénéficiaire du train, il en récoltait sans même bourse 
délier les avantages. Il lui  suffisait d’attendre. Les touristes lui tombaient dans 
les bras sans qu’il n’aille les chercher. Alors, pour les égayer tout au long de leur  
séjour, il organisait des promenades en calèche ou en traîneau.  
    Le filon paru bon à ces Messieurs de Genève, une fois de plus, qui 
construisirent le Grand Hôtel. Inauguration en 1901. De Morsier frères 
propriétaires, président du Conseil d’administration, Benjamin Lecoultre. Il est 
bon d’avoir un représentant  sur place qui puisse faire le lien avec le politique et 
la population. Malheureusement nous ne possédons aucune photo de la 
construction elle-même de l’hôtel qui put bien prendre deux à trois ans, fin 
XIXe, début XX, ces mêmes années où s’érigeait aussi la nouvelle église du 
Pont, et puis en dessus du village, les laids et fonctionnels bâtiments de la 
Lustrerie, entreprise industrielle où le village faillit bien sombrer. On ne passe 
pas de l’agriculture à la production de masse sans y laisser des plumes. Il n’y 
avait rien au pied de l’Aouille, et tout soudain, sur nos images, il y a le volume 
énorme du Grand Hôtel du Lac de Joux, beau ou laid, nous ne le savons pas 
encore ! 

                                         
1 Voir notre série des vingt-cinq, consacrée aux voyages à la Vallée de Joux dès le début du 
XVIIIe siècle à la fin du XXe, Editions le Pèlerin, 2005. 
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    Le Grand Hôtel va changer la vie au village. Des étrangers arrivent de partout, 
d’Angleterre surtout, parfois d’Italie, d’Allemagne ou de Russie quelques fois, 
de France souvent aussi. Ces étrangers cherchent naturellement à se distraire. Ils 
promeuvent les sports locaux, patinage, luge, ski né quelque cinq ans 
auparavant, ils en imposent d’autres, bobsleigh et ski-jöring à l’occasion, lors 
d’un concours pour amuser les foules. Et sans oublier pour l’été, bien sûr, en 
plus des promenades sur la Dent de Vaulion avec l’alpenstock et le chapeau 
tyrolien, le tennis, sport très spectaculaire pour lequel le Grand Hôtel investit, 
avec la construction de courts dans les environs immédiats en direction du 
Mont-du-Lac. On va même jusqu’à créer un terrain de golf sur les pâturages de 
l’Aouille, propriété du village. Et cela crée une ambiance. On se met au goût du 
jour. Les magasins vendent,  outre leurs produits ordinaires, des articles de sport. 
Personne n’échappe à cette mode nouvelle. Le village n’en vit pas entièrement, 
néanmoins il complète ainsi une agriculture qui déjà perd peu à peu de son 
importance. C’est que le terrain lui aussi peu à peu se grignotte, et qu’il vient 
aux villageois de faire autre chose que de peiner sur un domaine. D’aucuns ainsi  
s’en vont du village pour gagner l’extérieur où ils changeront de métier, d’autres 
s’accommodent de cette industrie nouvelle pour en vivre, tout au moins en 
partie.  
    Mais n’imaginons pas l’industrie des étrangers solides et  à toutes épreuves. Il 
y a les guerres. Elles créent de longues périodes où les hôtels, car maintenant ils 
sont plusieurs qui se sont construit au début du XXe siècle, ferment leurs portes 
et leurs volets, et où les propriétaires se tournent les pouces ou quelques fois 
retournent à leurs occupations primitives. Il y a les crises où plus personne ne se 
permet de vacances. Et puis surtout il y a le temps. Des étés pourris, des hivers, 
et déjà à l’époque, presque sans neige qui ne permettent même pas d’organiser 
un concours. Il neige ou il ne neige pas, il pleut à verse, et les touristes, soit ne 
viennent pas soit se terrent dans leurs appartements. Tout n’est pas rose ni si 
merveilleux qu’on le met sur les réclames où le soleil semble luire 365 jours par 
an ! 
    Le tourisme ainsi aura ses limites qui sont encore très exactement tracées  un 
siècle plus tard. Mais le tourisme aura eu ceci de formidable, c’est qu’il aura 
laissé des traces durables dans notre littérature spécialisée de l’époque. Les 
guides fleurissent, l’industrie des cartes postales, qui naquit ici à la fin du XIXe 
siècle, met sur le marché des centaines, plutôt des milliers de sujets différents. 
Certes la base est souvent la même, mais les variantes sont innombrables qui 
font la joie de nos collectionneurs. Le Pont est aux  premières loges qui offre 
une quantité sans pareille de cartes postales différentes. Et certaines sont de 
pures merveilles : voici le patinage sur le lac, toujours en arrière-plan le Grand 
Hôtel et les autres bâtisses de vocation similaire  au village – voici le Caprice 
sur les eaux libérées de leur glace, mille fois photographié, il est si beau avec sa 
petite vapeur – voici la locomotive du Pont-Brassus qui peine à grimper le 
tronçon des Epinettes si pentu qu’il figure dans le peloton de tête des lignes de 
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chemin de fer à voies normales les plus raides. On retrouve l’exploitation des 
glaces, quelle activité, il faut dire qu’il n’est pas rare que l’on rajoute des 
bonhommes dans les ateliers d’impression ! On découvre la vieille église, le 
Chalet Suisse, la Truite à toutes les occasions, le pont du Pont, la gare, la 
nouvelle église bien sûr, certaines cartes coloriées sont de pures merveilles, et la 
Dent de Vaulion proche à toutes les sauces. Et le lac encore et encore. Et les 
Epinettes vierges encore d’une construction qui viendrait enlaidir la silhouette 
magnifique de cet éperon rocheux. Et des alpages sur les hauteurs. C’est le cas 
de dire qu’il s’agit d’une nature encore vierge, quand bien même il y a déjà un 
demi-millénaire que l’homme la retourne en tous sens !  
    Riche histoire, passionnante histoire du tourisme du Pont. On n’en découvrira 
pas tout plus bas, mais quelques facettes impressionnantes, mais quelques détails 
que l’on ne connaissait pas. Et le tout, plutôt que de vous bourrer la tête, serait 
une invitation au voyage. Une fascinante promenade dans un passé proche où 
tout semblait possible. Et où pourtant il fallait vivre avec les jours et les 
semaines et les mois. Et les années. Et vivre avec les événements internationaux 
qui avaient une influence directe sur le village, si à l’écart pouvait-on le croire. 
On retenait son souffle quand l’Allemagne se rapprochait des frontières. On 
accueillait des internés. Ils repartaient. Cela créait un vide. On reprenait peu à 
peu ses habitudes.  
    Merci de nous suivre, et si c’était possible, de nous fournir des éléments 
nouveaux, manuscrits, photos, dépliants – il nous en manque à coup sûr une 
quantité – cartes postales que nous ne connaîtrions pas, objets, qui puissent nous 
permettre de vous proposer une troisième brochure quant au tourisme du village 
du Pont.  
 
     Les Charbonnières, en octobre 2005 : 
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    Le Pont – le bâti -  
 
    Si l’on considère l’une des premières représentations graphiques du village du 
Pont, la gravure Devicque effectuée en 18522, on se rend compte qu’alors 
encore aucune maison visible n’a été affectée d’un changement quelconque en 
vue de la réception régulière d’ « étrangers », car tel était le nom que l’on 
donnait à l’époque à nos  touristes. 
 

  
 
    Cela ne revient pas à dire qu’il n’y avait rien pour les recevoir. On sait en 
effet que l’Hôtel de la Truite, dit alors auberge du Pont, existait depuis au moins 
1662. Il ne fait même aucun doute qu’il fut installé plus anciennement encore. 
En effet, le Pont, situé sur un passage, la grande route de Bourgogne qui 
permettait d’aller s’approvisionner en sel du côté de la France, ne pouvait se 
permettre de ne pas ravitailler les commerçants de passage, et ils furent toujours 
plus nombreux qu’on ne l’imagine aujourd’hui. On savait marcher, en ce temps-
là, et les kilomètres n’effrayaient nullement les multiples bougillons de nos 
contrées.  
    On trouvera plus bas un bref historique de cet hôtel. Son nom de Truite 
semble apparaître dès 1861. L’enseigne est visible pour la première fois à notre 
connaissance  sur une photo d’Auguste Reymond que l’on peut dater de 1880 
environ. Le quartier de la Truite, avec présence de la poste à droite de l’auberge, 
est en passe d’acquérir toute son importance. Il va demeurer dès lors l’un des 
hauts lieux de la plupart des manifestations de  ce bout-ci du lac. 

                                         
2 Voir Julien-Hippolyte Devicque, Merveilleuse Vallée du Lac de Joux, Editions le Pèlerin, 1992, p. 
20 bis. 
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    On découvre sur cette même photo l’apparition d’un bâtiment à vocation 
commerciale destiné à connaître un avenir brillant et que l’on retrouvera plus 
bas : le Grand Bazar du Pont, vu ici avec sa vitrine frontale. A droite de la photo, 
la petite fromagerie du village construite quelque quarante à cinquante ans 
auparavant.  
    Un événement majeur va transformer de fond en comble, non pas tout à fait le 
quartier de la Truite, mais cet autre quartier qui deviendra celui de la gare, 
l’implantation au bord du lac Brenet, et cela dès l’automne 1879, des glacières. 
Le premier qui eut non seulement l’intuition, mais aussi le désir de réaliser 
quelque chose à partir de ce matériau, que les glaces de nos lacs pouvaient servir 
à la consommation privée ou industrielle, fut Edgar Rochat, de l’Hôtel de la 
Truite. Il demande une concession d’exploitation à l’Etat de Vaud en 1877 déjà. 
Se rendant compte qu’il n’aura pas les capitaux pour lancer quoi que ce soit de 
sérieux, il s’adresse à une société de Genève qui prendra la relève.  
    Cette exploitation nécessite la construction de bâtiments d’importance sur les 
grèves de notre petit lac. Des travaux énormes de remblayage ont lieu. On met à 
mal tout un terrain, on déplace des milliers de mètres cubes de terre et de glaise, 
on dresse un hangar gigantesque. La glace y sera empilée puis charriée l’été à la 
gare de Croy à destination surtout de Paris. Cette formule ne dure pas. Le 
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volume de cette matière première est trop important pour devoir franchir une 
vingtaine de kilomètres avant que d’être enwagonné. Les glacières tentent  de 
construire une ligne de chemin de fer. Le morceau est trop gros pour une société 
de cette taille. Naît une compagnie qui installera le Pont-Vallorbes inauguré en 
1886. La société des glacières pourra dès lors utiliser le chemin de fer pour ses 
charrois. Ce qui ne l’empêchera pas de faire faillite une première fois en 18863. 
    La construction du chemin de fer, avec gare terminale au Pont, a contribué, 
plus encore que les glacières, à remodeler complètement le quartier occidental 
du village du Pont. Il a fallu combler une surface importante du lac grâce aux 
matériaux tirés de la montagne lors du creusement du tunnel du Mont 
d’Orzeires. Si l’on compare les photos d’avant 1879, toujours d’Auguste 
Reymond, et peu nombreuses, avec celles d’après 1886, c’est le cas de dire que 
l’on ne reconnaît plus les lieux. Il y avait ici une grève harmonieuse, des 
prairies, demeurent des bâtiments industriels vastes et somme toute peu 
harmonieux. L’homme s’y habituera et en fera même plus tard un sujet d’étude 
de choix ! 
    Le chemin de fer plus que tout autre moyen de locomotion, va permettre au 
tourisme de se développer dans la région, en particulier au Pont. Il faut 
néanmoins attendre quelques années encore avant qu’une mise en place 
fulgurante de cette nouvelle industrie  ne se fasse. Ci-dessous le Pont vers 1880. 
 
 

 
 
  

                                         
3 Voir : Rémy Rochat, Glacières du Pont, Lac de Joux, Suisse, Editions le Pèlerin, 2000. 
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    Si l’on considère les photos d’époque, avant la grande implantation des 
premiers immeubles à vocation purement touristique, on constate que le sport 
était déjà connu dans la région, en particulier, et peut-être même le seul, mis à 
part la marche à pied, le patinage. Nos lacs, petits ou grands, offrent des surfaces 
où cette pratique se fait de manière déjà intense. 
    1897. Publication d’un ouvrage touristique sur la Vallée de Joux, « le 
Dombréa » des Editions Attinguer à Neuchâtel, texte agréable, photos 
magnifiques. Si une large place est faite au village de l’Abbaye, considéré par 
l’auteur comme le point initial de la colonisation de la contrée, le Pont n’est pas 
oublié pour lequel on découvre les photos suivantes : 
    Vues générales 1 + 2, le Caprice, débarcadère de la Truite, glacières.  
    Le texte quant à lui nous dit ceci, pages 24 et 26 : 
 
    Le Pont, les Charbonnières et les deux lacs. 
 
    Jusqu’au milieu de notre siècle, l’accès de la Vallée était long et difficile. 
C’était le plus souvent à pied, après une montée de plusieurs heures, par des 
chemins raboteux, que le voyageur y arrivait. Aujourd’hui, un chemin de fer 
nous y transporte rapidement, par la sauvage et pittoresque gorge de Vallorbes, 
et des postes relient la Vallée à la plaine par Nyon et l’Isle. Une diligence 
traverse la Vallée dans toute sa longueur, demain ce sera un chemin de fer… 
    Le Port, devenu le Pont, est la station d’arrivée à la Vallée. Ce riant et 
moderne village, placé entre deux lacs, est abrité contre le vent du nord par les 
contre-forts de la Dent de Vaulion. C’est un vrai chef-lieu avec sa gare, ses 
voitures postales, ses bateaux, ses nombreux groupes de touristes, ses bazars 
aux devantures attirantes et son vieux et confortable Hôtel de la Truite, dont le 
nom alléchant n’est point une promesse vaine. 
    La vue que l’on a du Pont est pittoresque et surtout variée à l’infini. Dans une 
courte promenade, vous rencontrez des paysages pas seulement différents, mais 
qui semblent devoir d’exclure. Voici le lac Brenet, au bout duquel le rocher 
surplombe l’étroit défilé que couronne le noir sapin. On dirait un site sauvage 
d’une région inhabitée. A côté, c’est l’exploitation, mouvementée et si curieuse 
de la glace, c’est-à-dire, pendant de longs mois, une fourmilière d’ouvriers 
actifs et bruyants. Et, droit en face de la glacière, de l’autre côté du lac, sont les 
rochers et les entonnoirs de bon Port avec de vieilles maisons.  
 
    Pour rencontrer les premières nouvelles constructions modifiant sensiblement 
l’aspect architectural du village, il faut remonter au début du XXe siècle, les 
photos antérieures ayant toutes cette particularité qu’elles ne montrent jamais les 
coteaux orientaux du village, c’est-à-dire que les photographes ne se tournent 
jamais en direction du Mont-du-Lac pour prendre leurs clichés, mais se tiennent 
prudemment aux environs des Epinettes pour diriger leur objectif contre les 
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Agouillons,   l’Aouille constituant l’extrême limite du champ visuel sur la 
droite.  
    Que l’on se tourne désormais plus à l’est tient à l’apparition de l’église au 
pied des rochers de l’Aouille, en 1900, mieux encore du Grand Hôtel du Lac de 
Joux, avec entrée en activité en 1901. Ces deux bâtisses constitueront désormais 
un pôle d’attraction évident.  
    Ces importants travaux de construction, on ne possède malheureusement 
aucune photo des chantiers impressionnants qu’ils durent nécessiter, sont encore 
visibles sur la photo ci-dessous. L’Aouille apparaît dans toute son austérité,  
dénudée à l’extrême. Les remblais sont frais encore que le gazon et une 
végétation arborescente ne recouvrent pas. 
 

 

 
 
 

    Ici apparaissent  deux nouvelles villas. L’une, celle de gauche, avec atelier, la 
joaillerie actuelle  Lecoultre, anciennement Kirchhofer, l’autre sur la droite que 
l’on retrouve encore de nos jours toute belle parée de rose. Vocation touristique 
presque à coup sûr pour cette dernière.  
    Ainsi le Pont développe son tourisme de manière intense. Que peut renforcer 
encore la présence d’une nouvelle ligne de chemin de fer établie à partir du Pont 
pour joindre le Brassus, la ligne Pbr.  
    Années 1900. On construit  sur les hauts du village le bâtiment industriel dit 
La Lustrerie, financé par la fraction de commune du Pont, destiné surtout à 
connaître plus de bas que de hauts, avec une faillite retentissante  deux ans déjà 
après son installation. Apparaissent à la même époque deux bâtisses, de même 
probablement à vocation touristique qui prendront plus tard, réunies en un seul 
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bâtiment, le nom de Mon Désir. Une autre maison, genre chalet – toujours 
présente en 2005 - est construite  à quelques pas du Grand Hôtel. 
 
 

 
 
 
    Un fascicule touristique et publicitaire est publié en 1901 par la maison Atar à 
Genève et sous l’impulsion de la Société du Grand Hôtel. Cette publication est 
signée Jan des Bioux, pseudonyme probable de Benjamin Lecoultre, alors 
président du conseil d’administration de cet hôtel. Merveilleuse brochure qui,  la 
première, mis à part le Dombréa publié quant à lui déjà en 1897, fait la part belle 
au village du Pont. Car si un long préambule parle de la Vallée toute entière, la 
partie finale de la brochure est consacrée uniquement  au Grand Hôtel du Lac de 
Joux  dont les multiples prestations sont décrites avec précision. Cette brochure 
figurera intégralement dans une publication à venir consacrée à cet hôtel. On ne 
retiendra  d’elle que trois  passages concernant le  village du Pont, 
successivement extraits des pages 8, 11 et 22.  
 
     De Vallorbe (station de la grande ligne de Paris à Lausanne par Pontarlier) 
un chemin de fer de montagne à voie normale conduit le voyageur en 40 
minutes, à peine, au Hameau du Pont, pittoresque village gracieusement étalé 
en bordure du lac de Joux et non loin du lac Brenet séparé du premier par une 
étroite langue de terre. 
    Cette partie de la vallée abritée contre les vents du nord par les contreforts de 
la Dent de Vaulion, entourée de forêts et de paysages verdoyants, est à la fois la 
plus riante et la plus salubre de cette belle et pittoresque contrée. C’est au 
hameau du Pont, à quelques minutes du village, dans une situation abritée et 
d’où la vue s’étend au loin sur les lacs et les forêts qu’est placé le Grand Hôtel 
du Lac de Joux. 
 
   Description générale 
  
    Le train stoppe bientôt et nous voici au Hameau du Pont. Un omnibus 
confortable de l’hôtel attend les voyageurs ; prenons-le ; en quelques minutes il 
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nous transportera à l’Hôtel du Lac de Joux dont la silhouette s’élève sur un 
terre-plein, au pied de collines verdoyantes à l’autre extrémité du hameau.  
    Installons-nous confortablement sur la spacieuse terrasse qui se trouve 
devant l’hôtel et regardons devant nous, à droite, à gauche ; nulle part du reste 
nous ne saurions être mieux placés pour admirer la vue et nous faire une 
conception générale de ce petit pays merveilleux qu’est la Vallée de Joux.  
    A nos pieds, le lac de Joux, dont les eaux bleues baignent le hameau, s’étend 
dans toute sa longueur dans la direction du sud-ouest. De nombreux petits 
bateaux, à rames ou à voile, le sillonnent en tous sens, bateaux de plaisance, 
bateaux de course, bateaux de pêche, bateaux coquets de l’hôtel, bateaux plus 
lourds des pêcheurs du pays ; taches blanches, taches brunes sur le bleu 
verdâtre du lac. 
 
     Sur la terrasse, car le soir est venu, l’ombre des rochers et des arbres 
s’allonge et s’étend ; le soleil, globe de feu, se couche là-bas, sur la forêt du 
Risoux, tintant de pourpre et d’or le ciel et les eaux du lac, et, dans ce site 
paisible d’un beau soir d’été sur le Jura, une poésie douce et reposante vous 
étreint et vous fait rêver. Loin des villes, loin du bruit, à l’air pur des hauteurs 
vivifié par l’arôme des sapins et des foins, dans la tranquillité douce du soir que 
trouble seul le tintillement d’une sonnette de chèvre dans le lointain ou l’appel 
du pâtre sonnant le départ, l’âme et l’esprit se vivifient, les nerfs se calment, le 
corps se repose. 
    Rien n’est sain, rien n’est beau, comme cette grande sécurité des soirs 
radieux dans cette vallée jurassienne, tour à tour riante et sévère, animée et 
paisible.  
    Certes, les majestueux sommets de nos Alpes, couronnés de neige éternelle, 
ont leur attrait et leur charme, mais à la poésie qu’ils inspirent se mêle nous ne 
savons quel sentiment d’inquiétude et de crainte ; l’homme se sent bien petit, 
bien faible, devant ces géants de pierre.  
    Ici, au contraire, devant ce miroir du lac où se profilent les forêts et les 
collines, c’est un sentiment de paix et de confiance qui pénètre et délasse l’esprit 
et le corps et qui, peu à peu, envahit tout l’être d’une douce sensation de calme 
et de repos, inoubliable pour qui l’a une fois éprouvé.  
 
    C’est là une brochure magnifique, richement illustrée, qui comble l’amateur le 
plus averti de choses anciennes. On y décèle  le climat de l’époque. Tout 
désormais est possible. Le terme guerre est oublié depuis longtemps et 
disparaîtra bientôt du dictionnaire… 
    C’est l’époque où le ski se répand dans toute la vallée avec un succès 
magnifique. Qui n’aurait désormais sa paire de lattes ? Et même les vieux de la 
vieille s’y mettent qui ne veulent pas rester à la maison tandis que les jeunes 
iraient se promener seuls sur les crêtes du Mont-Tendre ou dans le Risoud. 
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    Le tourisme, à n’en pas douter, progresse partout dans la Vallée où les 
pensions poussent comme champignons.  
    Un nouveau fascicule touristique paraît en 1902, « Le hameau du Pont et la 
Vallée de Joux en hiver ». Le texte est court et ne fait part que de généralités,  
par contre les photos sont nombreuses et de qualité, avec une bonne vingtaine 
pour le Pont qui sait ainsi se faire connaître. 
 

 
 

    Un nouveau fascicule publicitaire paraît en 19054. Nous nous trouvons ici en 
présence du fameux Guide officiel du Jura vaudois (Suisse), Les Vallées de 
l’Orbe et de Joux, guide illustré. Imprimé par Addor et Michaud éditeurs à 
Vallorbe. C’est un ouvrage incontournable. Le tourisme est désormais bien 
établi dans le Jura vaudois. Il convient de structurer tout ça afin que le 
promeneur s’y retrouve. Dans ce fascicule les pages 1 à 74 sont consacrées à la 
vallée de l’Orbe, la Vallée de Joux y occupe les pages 75 à 112. De nombreuses 
parmi celles-ci concernent le hameau du Pont. Nous vous proposons les extraits 
ci-dessous :  

 

                                         
4 Voir à cet égard la partie consacrée à la Société de développement du Pont. 
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    Ce fascicule de 1905 reste intéressant aussi par sa réclame dont cinq pages 
concernent le village du Pont. Celle-ci situe très exactement les bâtiments à 
vocation touristique de l’époque qui sont : 
 Grand Hôtel du Lac de Joux, J. Burkhardt directeur  
 Ernest Rochat & fils, le Pont, Grands Magasins – on ne dit pas encore 

Bazar  
 Saisons d’été et d’hiver Le Pont, quatre villas participent de cette même 

réclame : villa Les Accacias, J.-L. Rochat propriétaire ; villa Les 
Pommiers, A. Rochat propriétaire ; villa Les Lilas, F.-L. Rochat 
propriétaire ; villa Le Sapin, Meylan & Cie propriétaires. 

 Bazar Suisse Le Pont. 
 
    Un bâtiment déjà rencontré plus haut, sur la carte couleur du Pont, il constitue 
l’un des deux bâtiment, celui de gauche, situés au-dessous de la Lustrerie, va 
connaître un certain succès. Son histoire malheureusement reste un peu floue. Il 
est possible qu’en 1905, sur la réclame du guide officiel, il soit placé sous l’un 
des quatre noms de villa. Il apparaît pour la première fois sous son nom de 
fortune, Pension Mon Désir, dans l’IV en 1910. Il est alors propriété de Emile 
Lehmann. Il est probable que c’est à cette époque que la véranda frontale a été 
rajoutée.   
 

 

 
   

 
    C’est peu après que Emile Lehamnn rachète la bâtisse voisine de droite pour 
l’appondre à son bâtiment primitif du Mon Désir pour en faire un volumineux 
hôtel-pension, dit en 1920, sur l’IV, « maison française », d’une capacité de 65 
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lits. On précise dans le même indicateur, en 1925  et pour le même bâtiment : 
Lehmann Emile, Hôtel-Pension « Mon Désir », créé en 1904, (65 lits), membre 
des Touring-Club français et suisse, R. téléphone No 12.  
    Les deux bâtiments réunis avaient de l’allure, ainsi qu’on peut le voir ci-
dessous. On découvre sur cette photo de 1916 la présence des réfugiés français 
et belges sortis sur les balcons pour l’occasion de cette prise de vue.  
 
 

 
 
 
    Le Moderne Hôtel-Pension, propriété ou gérance de J.-Ls. Rochat, apparaît 
quant à lui pour la première fois dans nos listages IV en 1915. C’est une bâtisse 
de prestige moindre mais qui a néanmoins un certain charme. Il est très certain 
que les adjonctions des années septante n’ont pas contribué à embellir cette jolie 
bâtisse du début du siècle. Son propriétaire de l’époque des années soixante-
septante,  M. Seydoux de l’Orient, fut, à vrai dire, un parfait massacreur et il est 
regrettable qu’alors la commune n’ait pas opposé son veto à ce qui peut être 
considéré comme la plus extraordinaire défiguration d’une bâtisse que l’on 
puisse connaître. Il faut aller voir sur place pour le croire ! Presque un 
cauchemar !  
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    Pendant que nous sommes à parler d’architecture, considérons que la villa 
Yersin, construite droit au-dessous du Grand Hôtel du Lac de Joux,  le fut  
quelque dix ans plus tôt, soit vers 1905. Elle a  bonne façon. 
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    Nous n’avons pas parlé d’un atout touristique majeur de ce début de siècle, le 
bateau à vapeur, le Caprice. Des photos innombrables ont été faites durant 
l’existence de ce petit navire lancé en 1889, retiré de la circulation en 1912. Il 
fut magnifique et sa carrière digne d’être retracée, ce qui a été fait dans une 
précédente brochure5. 
 

 
 
    Nous avons d’autre part évoqué le train Pont-Vallorbes et sa gare, ainsi que le 
Pbr. Voici, en l’année 1907, la rampe des Epinettes affrontée par un convoi de 
deux locomotives.   
 

 

 

                                         
5 Rémy Rochat, Un si beau Caprice, Le Pèlerin, 2004.  
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    Il ne faut en aucun cas oublier Henri Rochat-Golay venu des Charbonnières, 
mais bientôt figure typique du Pont, qui y installa un important commerce de 
fromage, primitivement dans la toute vieille ferme héritée de sa mère Zélie 
Rochat et que l’on peut découvrir au cœur du village sur les anciennes photos.  
    Cette antique maison ne pouvait plus guère accueillir une famille aux idées 
progressistes et désireuse d’un intérieur soigné. Celle-ci construisit en 
conséquence,  à droite de la ferme,  une maison moderne qui existe encore, 
atelier de Norbert Golay, réparateur de pendules et autres mouvements 
d’horlogerie. Mais il s’agissait ici seulement de logement, la ferme demeurait le 
centre du commerce qui se révéla bientôt insuffisante. C’est alors que Henri 
Rochat-Golay se décida à la raser pour reconstruire, date de 1906, ce que l’on 
nomme le Chalet suisse. Son propriétaire avait probablement été ébloui par les 
magnifiques constructions de chalets suisses de l’exposition de Genève de 1896. 
Lui aussi voulait un bâtiment de ce style qu’il demanda  à Paul Rochat, 
architecte. Cela donna le bâtiment que l’on sait, qui eut désormais trois 
fonctions : 1o Ferme, à gauche, avec écurie et grange, la porte de celle-ci 
s’ouvrant sauf erreur sur l’arrière 2o Caves et locaux commerciaux à destination 
des gruyères, vacherins, tommes et autres produits du lait 3o Les appartements 
au premier et deuxième étage, le galetas restant immense pour y entreposer les 
antiques tonneaux à fromages, les archives et un fourbi pas possible ! Le 
soussigné le sait d’avoir fréquenté maintes fois, et avec plaisir cette superbe 
maison.  
    Rochat-Golay fut un homme  exceptionnel qui contribua très certainement à 
faire connaître son village loin à la ronde, ne serait-ce que par son commerce qui 
nécessitait des relations commerciales avec l’ensemble de la Suisse et même de 
l’étranger. On expédiait des vacherins et des fromages jusqu’à Alexandrie, à 
cette époque-là. Il fit aussi de la politique, député au Grand Conseil, conseiller 
communal, probablement municipal, du village également. S’occupa des 
internés lors de la guerre 14-18. Fit partie on ne sait de combien de sociétés, de 
laiterie, de développement entre autres. Bref, participa activement à la vie de son 
village dont il était le plus fidèle et plus accompli des ambassadeurs. Membres, 
et peut-être même président de la section locale de la Croix-Bleue, ce qui 
l’obligeait à ne jamais boire un verre de vin, et en ces temps où celui-ci était 
considéré comme la boisson la plus régénératrice qu’il soit, quand bien même il 
faisait déjà des ravages énormes dans la population, être amené à refuser toute 
boisson alcoolique était véritablement un acte courageux.  
    Henri Rochat-Golay était né en 1866. Il décéda en 1954. Il avait épousé 
Fanny Golay des Charbonnières. Un tel homme mérite une biographie plus 
approfondie. 
    Les entêtes de ses lettres commerciales furent de pures merveilles. Et nul 
doute que celles-ci, courant le monde autant que les cartes postales 
traditionnelles, contribuèrent à faire connaître le village du Pont loin à la ronde. 
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Ce qui nous vaut l’obligation de vous présenter ici-même le Chalet Suisse où 
l’on voit Fanny Golay sur le balcon, tandis que son fils Frédy, petit garçon 
encore à l’époque, est debout sur le devant de la maison. Toute une époque ! 
 
 

 
 
 

    Nous avons à peu près fait le tour des nouveaux bâtiments principaux, 
lesquels surtout, sous une forme ou une autre, se rattachent à une certaine forme 
de tourisme. Ainsi le Chalet suisse pouvait lui aussi profiter de celui-ci par la 
vente de ses produits effectuée dans un local  dont on peut découvrir la vitrine et 
le parasol à l’angle droit de la bâtisse, à moins que le magasin n’ait été à gauche 
de la porte voisine. Cela est sans importance, sachons que tout un chacun qui 
faisait quelque commerce que ce soit pouvait profiter de cette nouvelle industrie 
qu’était le tourisme, l’industrie des étrangers, comme on disait parfois.  
    Ca roule pour le Pont. L’Europe pour l’heure vit encore sa période 
insouciante. On ne l’a nomma pas  pour rien Belle époque quelques années plus 
tard, rétrospectivement.  
    On découvre la Société de Développement désireuse de promouvoir mieux 
encore son tourisme par une publication. Elle souhaite cette fois-ci la consacrer 
entièrement au village. Naît alors la brochure de 1911, éditée par la maison 
Leyvraz à Montreux. On trouvera la reproduction intégrale de cette production  
dans une publication à part.  
    Le ski-jöring alors est déjà connu au Pont. Les parties de luges font partie des 
mœurs, tant des habitants d’ici que des étrangers. Font de la réclame dans le dit 
fascicule : Grand Hôtel du Lac de Joux - Pension-villa Mon-Désir - Hôtel de la 
Truite -  Modern-Hôtel Pension - Hôtel de Tempérance tenu par Jules-Samuel 
Rochat -  Café du tilleul tenu par James Bornand -  Les Pommiers soit maison de 
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la Poste - Villa les Acacias le Pont - Rochat-Golay, commerce de fromage – 
Bazar Suisse le Pont, propriété de Rochat-Lecoultre – Alfred-Moïse Rochat, 
spécialité de vacherins au Mont-du-Lac – Laiterie centrale le Pont – Numa 
Rochat le Pont, fourniture d’horlogerie – Albert Rochat, entrepreneur postal Le 
Pont – Edgar Rochat, spécialité de vacherins, promenades diverses – Mme 
Falquet blanchisseuse – Emile Bolomey, menuiserie – Madame Bolomey, 
blanchissage – Grands Magasins Ernest Rochat, négociant le Pont (futur Grand 
Bazar) – Louis Mouquin, professeur de sports – Mlle Rachel Rochat, kiosque – 
Crèmerie du Pont, propriétaire Ernest Beutler – Robert Walther, sellerie, 
tapisserie, meubles et articles de sport – Société des Glaces de la Vallée de Joux.  
    Une partie importante des annonceurs fait partie de la Société de 
Développement.  
    Il convient maintenant de parler de la construction d’une villa assez 
particulière qui découle aussi du tourisme, en quelque sorte, puisque c’est lors 
de l’un de ses voyages de plaisance à la Vallée de Joux, en 1910, que 
probablement Bunau-Varilla de Paris, propriétaire  du journal le Matin, pu 
apprécier le charme du village du Pont, et à un point tel qu’il pensa aussitôt à se 
construire une bâtisse sur les hauts. Sa présence, ainsi que celle de sa famille, est 
révélée par le  livre des étrangers du Grand Hôtel du Lac de Joux. On lit ainsi 
que Madame Bunau Varilla, son fils et la gouvernante sont arrivés au Pont le 6 
août 1910 pour en repartir le 25, tandis que le mari, M. Bunau-Varilla, a quant à 
lui effectué un voyage éclair au Pont avec son domestique du 19 au 22 août. Il se 
pourrait ainsi que ce soit lors d’un séjour antérieur et plus long que l’homme ait 
jeté son dévolu sur le village du Pont. Quoiqu’il en soit il va y construire un 
bâtiment fort particulier dont la silhouette intrigue encore près de 100 ans plus 
tard. La construction est en cours sur la photo ci-dessous :  
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    On apprend quelques détails de cette construction sur internet, Etat de Vaud, 
Département des infrastructures, journées du patrimoine 9 et 10 septembre 
2000 : 
    « Villa Hautes-Roches. Construite en 1912, c’est une des premières villas en 
béton armé réalisée en Suisse selon la technologie développe par l’ingénieur 
français François Hennebique. Elle a été réalisée pour Maurice Bunau-Varilla 
(1856-1944), richissime propriétaire du journal « La Matin » à Paris. Appelée 
également « Villa Bunau-Varilla » ou « Villa du Matin », elle surplombe 
fièrement le village du Pont et le lac de Joux du haut de ses vertigineux balcons 
en encorbellement, desquels on jouit d’une vue exceptionnelle. Entourée de 
légendes et de mystères autour de sa construction et de son curieux propriétaire, 
elle garde aujourd’hui encore ses secrets intacts.  
    François Hennebique (1842-1921), « entrepreneur entreprenant », inventa 
plusieurs procédés de construction en ciment armé et les fit breveter et 
fructifier. Son incontestable connaissance du béton ajoutée à un sens de la 
stratégie commerciale et à un réel talent d’organisateur (bureaux d’études, 
chantiers, concessionnaires, etc) font de lui le patron d’une firme multinationale 
en quelques années (en 1913 il prétend faire travailler 30'000 ouvriers de par le 
monde…). En 1900, il construit le premier immeuble en ossature de béton armé, 
recouvert de pierre de taille, à Paris ». 
    La villa Bunau-Varilla, propriété actuelle d’un consortium dont fait partie le 
propriétaire de l’Hôtel de la Truite, M. Daniel Lehmann, demeure en ses hauts, 
inoccupée, en mal d’affectation sérieuse, si ce n’est pas un jour d’être purement 
et simplement démolie, les sommes à engloutir pour sa restauration pouvant 
atteindre des montants vertigineux.  
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    Le tourisme va donc son petit bonhomme de chemin au Pont. Il connaîtra des 
hauts et des bas. Notamment avec la première guerre qui ne tarde pas à 
s’annoncer et où la baisse des chiffres d’affaire liés à l’industrie des étrangers 
est drastique. La société de développement voit ses activités réduites à zéro, le 
Sporting-club, créé en 1911, entre en léthargie totale, et nul doute que désormais 
tous les hôtels et pensions du village tournent au ralenti. Et la reprise après-
guerre sera longue à venir.  
    On se rétablit peu à peu cependant. Le fascicule de 1911 n’est plus qu’un 
lointain souvenir, par ailleurs épuisé depuis longtemps. C’est alors qu’en 1925 
une proposition est faite de lancer un nouveau dépliant. Celui-ci sera composé et 
imprimé en 1926 par la maison Dériaz à Vallorbe. Tirage sur sépia de 10 000 
exemplaires, dont 5000 avec grand cliché pour la société, 3000 pour le Grand 
Hôtel, 1000 pour l’Hôtel Mon Désir et 1000 pour l’Hôtel de la Truite. Chacun 
de ces trois établissements fait sa réclame sur deux volets du dépliant, ce qui fait 
que le collectionneur doit s’attendre à rencontrer quatre sorte différentes de ce 
fascicule. Prix 1200.- Outre les deux réclames particulières, voici le contenu : 
Vallée vue de la Dent de Vaulion – nouvelle église du village sous la neige – 
traîneaux arrivant à la Truite par la Grand-Rue – patineurs sur le lac – autobus 
dans la neige avec skieur – schéma des routes d’accès – église du Pont en été – 
bateau Mon Rêve, façon Gerbault, avec Edgar Rochat des Charbonnières 
propriétaire – vue générale du Pont  avec présentation – le lac, avec la 
description des promenades possibles – les quais – les deux lacs.  
    Un fascicule magnifique qui ne se rencontre pas tous les jours dans nos 
brocantes régionales ! 
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    Trois ans plus tard, en 1929, le fascicule de 1926 étant probablement épuisé, 
le même  Dériaz de Vallorbe propose à l’achat aux commerçant du village le 
fameux « Guide & itinéraires » qui fera couler tant d’encre. Et qui aura en 
quelque sorte l’insigne honneur de précipiter   la création du Comité pour le 
développement de la Vallée de Joux, futur Office du tourisme. De quelle 
manière ? Par une sorte d’exaspération des gens de l’autre bout, outrés de se voir 
proposer une brochure touristique consacrée essentiellement au Pont. Ils crient 
au scandale, ils devinent des complots dont l’artisan essentiel aurait été la 
société du village du Pont. Ce qui ne fut  pas  le cas, puisque celle-ci n’ayant été  
pour rien dans la création du guide entièrement ou presque conçu à titre privé, et 
avec les risques financiers que cela pouvait comporter.  
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    On se regarde de coin. Et puis, sur l’intervention de la Sté de développement 
du Pont, on se rencontre, on éclaircit la situation, on promet de se revoir encore 
et d’accorder ses violons. Naît ainsi le comité pré-cité, en l’an 19306. 
    Mais revenons sur le guide de 1929. Pages de couverture, recto, verso, en 
couleur, intérieur entièrement en sépia. 48 pages de texte numérotées. Réclame 
en sus. Photos non comprises dans la numérotation, trois cahiers de huit photos 
chacun, + quelques photos de moindre qualité dans le corps du texte. On 
trouvera la réclame en fin de volume qui concerne, pour le Pont, car quelques 
autres annonceurs de la Vallée de Joux participèrent quand même au 
financement de ce guide : Robert Walther, sellerie, articles de sport  - 
Parfumerie de la gare au Pont (serait-ce la maison Ruffieux ?) – Jämes 
Humberset, salon de coiffure – J. Pellegrinelli , patisserie, épicerie fine – M. 
Killer, gentiane – Hôtel de la Truite Le Pont, E. Bürkli-Meichtry – Photos-sport, 
Joseph Locatelli – Hôtel Moderne, Jules-Louis Rochat propriétaire – Hôtel-
Pension « Mon Désir », M. Lehmann-Chaillet, propriétaire – Automobile Ami 
Rochat Le Pont – G. Müller, le Pont, commerce de vins et cidres – Grand Bazar 
le Pont, Samuel Rochat – E. Beutler, boulangerie, pâtisserie – Garage du Lac de 
Joux, A. Locatelli & Fils, Le Pont – Commerce de fromages Henri Rochat-
Golay – Mlle Rachel Rochat, Kiosque, Le Pont -. 
    Le rédacteur, après une description talentueuse des environs du village du 
Pont – il s’agit de Samuel Aubert – fait  état, pour ce hameau et en ce qui 
concerne ses bâtiments à vocation touristique, de l’Hôtel de la Truite, de l’Hôtel 
Mon Désir, de l’Hôtel Moderne, du Grand Hôtel du Lac de Joux. Citons-le : 
 
    L’Hôtel de la Truite, alors que le Jura était presque inconnu des touristes, 
hébergeait chaque été, depuis près de trente ans, des pensionnaires réguliers 
venant de France et d’ailleurs : de 1882 à 1885, l’amiral français Riunier, 
accompagné de sa famille, passait chaque année ses vacances à l’Hôtel de la 
Truite. En 1899, c’est l’ambassadeur de Chine à Paris, accompagné de sa suite, 
qui vient y faire un séjour de plusieurs mois ; mais c’est surtout depuis 
l’exploitation du Grand Hôtel que le Pont est devenu, été et hiver, une station 
importante d’étrangers, connue un peu partout, principalement en France et en 
Angleterre… 
    D’ancienne renommée, l’Hôtel Mon Désir est dans une des meilleures 
situations du Pont. Salon, fumoir, véranda, rien n’y manque pour l’agrément de 
ses hôtes que l’on voit revenir fidèlement chaque année.  
    L’établissement possède tennis et cabine de bains au bord du lac de Joux. 
    Des terrasses de l’Hôtel Mon Désir, on a une vue incomparable sur le lac et 
la Vallée de Joux.   

                                         
6 On fera connaissance de manière plus approfondie avec celui-ci et ses œuvres dans des 
brochures diverses sur le tourisme général de la Vallée de Joux, celles-ci toutefois encore à 
paraître.  
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    L’Hôtel Moderne, situé à deux minutes de la gare, est une bonne pension-
famille recommandée aux personnes aimant la tranquillité. Sa cuisine est 
excellente et l’accueil aimable. 
    La maison possède sa cabine de bains au bord du lac de Joux. 
    L’Hôtel Moderne loue aussi des appartement meublés.  
        Le Grand Hôtel du Lac de Joux, construit en 1900-1901, est dû à 
l’initiative d’un comité composé de notabilités genevoises et de citoyens du 
pays. Le village du Pont a vendu le terrain nécessaire à l’emplacement de 
l’hôtel, avec accès dans la belle forêt de l’Aouille, située à proximité, à 
condition formelle que les malades atteints de tuberculose n’y fussent pas admis. 
Cet hôtel, admirablement  situé à quelques minutes du village du Pont, sur un 
plateau élevé et protégé contre les vents du nord ; la façade septentrionale 
regarde le lac qu’elle domine de 40 mètres environ. De belles et grandes forêts 
sont à quelques minutes de l’hôtel ; une route et des sentiers de montagne y  
conduisent le voyageur sans fatigue. Les terrains appartenant à l’hôtel 
s’étendent jusqu’au bord du lac où sont installés des bains.  
    Les 350 lits dont disposent les hôtels, les pensions et les particuliers, sont loin 
de suffire aux demandes de ceux qui désirent venir respirer l’air vivifiant des 
forêts du Pont, y trouver la tranquillité et le repos nécessaires au rétablissement 
de leur santé, et, en hiver, se livrer aux sports hygiéniques du bobsleigh, de la 
luge, du patin et du ski.  
    De nouvelles constructions sont nécessaires et beaucoup de terrains sont à 
même d’en recevoir. 
    Signalons en passant que l’Indicateur vaudois donne année après année la 
totalité des commerces du village, et cela depuis le début du siècle. Cette 
collection, il faut aller malheureusement la consulter, soit à la BC, soit aux 
ACV, est fabuleuse. Malheureusement aussi les villages de la Vallée ne se 
suivent pas forcément, et d’autre part les volumes sont gros et difficiles à 
photocopier à cause du pli. Cela n’en reste pas moins une source de 
renseignements d’une importance capitale. Elle figurera aussi, quoique de 
qualité moindre, à cause du pli, justement, dans la même partie documentaire.  
    Le Pont vit son tourisme. Il ne connaître plus cependant de guide particulier 
concernant l’essentiel de son activité « des étrangers ». La réclame par ailleurs, 
pour ce qui concerne le tourisme de la Vallée de Joux, à partir de 1930, sera faite 
par le Comité de développement de la Vallée de Joux, ce qui coupe forcément 
l’herbe sous les pieds des sociétés purement locales. Néanmoins chacun de nos 
villages sera agréablement concernés dans ces nombreuses publications que l’on 
découvrira en d’autres lieux.  
    La crise des années trente n’aide pas à faire prospérer le tourisme. Certains 
hôtels ou pensions ferment leurs portes qu’ils pourront parfois rouvrir une fois la 
tourmente passée. Il n’empêche que ces longues périodes de disette mettent à 
mal beaucoup de projets, coupent l’ambiance, réduisent le tourisme à la portion 
congrue de notre économie. Il ne faut pas trop pleurer,  songeant aux souffrances 
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inouïes rencontrées par d’autres populations outre frontière, les juifs en 
particulier. On vit tranquille si l’on ne vit bien. On se nourrit. On travaille, bref, 
c’est une vie presque normale tandis qu’ailleurs tout est perturbé, tout est remis 
en cause, que plus rien ne tient et que l’on ne peut même pas savoir quand se 
finira ce cauchemar.  
    L’hôtel de la Truite semble le seul  au village du Pont avoir eu le dynamisme 
suffisant pour  faire sa réclame lui-même. Ainsi découvre-t-on avec bonheur un 
petit dépliant de trois pages recto-verso, impression sépia qui nous en dit 
beaucoup sur l’ambiance de l’époque à la Vallée, publication difficile à dater. Si 
Rober Lehmann a racheté la bâtisse en 1948, elle pourrait être de la fin des  
années quarante, au plus tard du début des années cinquante.  

 

 
 
    L’intérieur comprend  une présentation écrite de l’hôtel, trois  photos 
intérieures, Le lac de Joux au Pont, la Vallée de Joux en hiver, l’Hôtel vu du lac, 
glisseur à voile sur le lac gelé, vue générale du Pont prise depuis les dessus de 
l’Abbaye, avec Ique-Dessus, Le Pont, les lacs de Joux et  Brenet, Le Pont vu 
depuis l’Epine, la Vallée vue depuis la Dent, le quai, schéma des voies de 
communications.  
    Il ne fait presque aucun doute que d’autres fascicules de ce genre et vers la 
même époque  furent publiés, par l’hôtel de la Truite ou par quelque autre 
établissement touristique du village. Ne les connaissant pas, nous ne pouvons 
naturellement pas en parler ! 
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    Hôtel de la Truite qui nous sort dans les années nonante un superbe dépliant 
tout couleur, avec quatre rabats. On y découvre l’hôtel dans son magnifique 
cadre de verdure, avec l’immense tilleul de la place, les chambres, et bien sûr les 
activités touristiques de la Vallée, l’accent étant mis de plus en plus souvent sur 
les sports, d’été et d’hiver, avec le lac au cœur du sujet. La gastronomie 
toutefois n’est pas oubliée.  
    La période d’après-guerre voit les activités du Grand-Hôtel ainsi que d’autres 
du même genre, tels le Moderne et le Mon-Désir se réduire  peu à peu, disons 
plutôt se transformer. La gestion d’un hôtel tel qu’il fut conçu au début du siècle 
n’est plus possible. Soit on transforme les bâtiments en logements d’habitations, 
soit, dans le cas du Grand-Hôtel, on donne une orientation différente à sa 
vocation hôtelière.  
    Si nous prenons l’IV de 1940 nous découvrons encore presque tous nos 
établissements tels qu’ils se découvraient déjà pratiquement au début du siècle : 
Hôtel de la Truite, Hôtel du Lac de Joux soit Grand Hôtel, Mon Désir et 
Moderne Hôtel.  
    En 1950 le Moderne Hôtel n’est plus cité.  
    En 1960, nouvelle raison sociale du Grand Hôtel, soit Hôtel du Lac de Joux, 
Ascona S.A. Mon Désir est toujours sous la rubrique hôtel possédé par la Veuve 
de Roger Lehmann. Qu’en est-il en réalité ?  
    En 1965 nous découvrons  Auberge familiale villa (Haute-Roche) Haefliger 
Charles – Auberge de jeunesse (au Grand Hôtel) qui est devenu un Grand 
Hospice familial. Truite et Mon Désir propriété de la famille Lehmann.  
    En 1970. Auberge familiale, villa haute-roche, Haefliger Charles – Auberge 
de jeunesse – Chalet beau-Site – Grand Hospice familial – Hôtel de la Truite, 
Lehmann Roger, Vve – Mon Désir, Lehmann Rochat Vve. 
    Pour 1975 : Auberge familiale Haute-roche, Haefliger Charles  – Auberge de 
jeunesse – Chalet Beau-Site – Grand hospice familial – Hôtel de la Truite, 
Lehmann Daniel –  
    En 1980 nous avons une situation identique , sauf que l’auberge familiale de 
Haute-roche est gérée par Gétaz Gertrude.  
    Plus d’hôtel en 1985-1986 mais des cafés : Café l’Aurore Kaempf Alfred – 
Café du Lac, Martin Jacques – Hôtel de la Truite, Lehmann Daniel.  
    Attardons-nous quelque peu ici sur le Tea-room l’Aurore, établissement qui 
deviendra très tôt café-restaurant. Il constitue de quelque manière la dernière 
construction faite au Pont en vue de l’exploitation du tourisme.  
    L’Aurore fut construit en 1955 par Alfred Kaempf-Aubert, alors négociant en 
fruits et légumes. Le bâtiment comprendra un logement, un magasin et un tea-
room, lieu dit « En Burillon ». Un agrandissement arrière eut lieu en 1960 pour 
accueillir un jeu de quilles.  
    Le restaurant l’Aurore resta la propriété de la famille Kaempf jusqu’en 2000 
environ, encore qu’il était fermé depuis de nombreuses années. Il fut racheté à 
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cette époque et remis en service après nombreuses réparations par le propriétaire 
actuel, Jean-Marc Labrousse-Collomb. 
 
 

 
 

    Dans tous ces listages le tea-room, devenu bientôt café ou restaurant de Castel 
Joux n’est jamais cité, pour la simple raison qu’il est situé sur le territoire de la 
commune du Lieu et qu’il est rattaché au village des Charbonnières. Il fut 
inauguré le 1er août 1958 pour fermer ses portes 32 ans plus tard, en 1990. Il est 
très certain qu’il défigura de manière désastreuse et définitive la merveilleuse 
colline des Epinettes. Mais telle était l’ambiance de ce temps, où tout était bon 
pour participer au développement, même le massacre des plus beaux sites du 
coin. Le Pont devait perdre un peu de son cachet suite à cette mutilation que ne 
compensa nullement la mise en place de Pégase vers la même époque, forme 
moderne et béton armé. Il faut se contenter, mais jetons tout de même, et avec 
quelque nostalgie, un coup d’œil sur ce site autrefois merveilleux, éperon 
rocheux formidable et mythique séparant les lacs de Joux et Brenet. 
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    1965, projet de télécabine à la Dent de Vaulion, destiné à joindre la gare du 
Pont à notre sommité, qui sera vite transformé en simple projet de télésiège, 
avec départ cette fois-ci à Sagne-Wagnard. Si le programme enthousiasme les 
foules locales, un peu moins les autorités cantonales qui ne voient aucune 
rentabilité possible à une telle installation qui se perdra d’ailleurs dans les 
brumes des grands projets jamais accomplis.  
    A la même époque des cygnes s’installent à la Vallée. Le sujet fait couler 
beaucoup d’encre et finalement ce charmant et mal commode volatile finira par 
s’installer définitivement en nos hautes terres.  
    Projets toujours remis en question d’un ou de plusieurs campings. La chose 
n’est pas simple.  
    Téléski du Pont, placé sur les pentes arrière du village en 1969-1970, que 
suivra le vaste équipement du Crêt-Blanc qui servira de 1971/1972 à 1995 
environ. Des hivers trop doux causent la non rentabilité de ce téléski pourtant 
situé aux portes de la Vallée. La zone de parcage et de départ, laissée en l’état 
n’y gagnera pas.  
    1974, la Société de développement du Pont publie un dépliant N/B que l’on 
trouvera reproduit en fin de brochure. Il semble que la même société ait produit 
un nouveau dépliant couleur en collaboration avec la commune de Vallorbe 
quelque trois ou quatre ans plus tard. Nous ne le connaissons que par les 
informations apportées par les P.-V. de la Sté de développement.  
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    Le Pont construit son port, aménage sa rade. Le lac attire de plus en plus de 
monde. Si les hôtels ne font plus recette, mis à part peut-être celui de la Truite 
qui s’est toujours trouvé à la meilleure place qu’il puisse y avoir à la Vallée de 
Joux, le lac à proximité, carrefour de trois routes, par contre les promeneurs du 
dimanches sont de plus en plus nombreux remplissant les parcs jusqu’à la 
dernière place les beaux dimanches d’été ou d’hiver. Plus encore d’hiver parfois 
quand les lacs sont gelés, en témoignent les hivers 2003, 2004 et 2005, qui 
virent des affluences records, surtout 2004.  
    Le Pont reste un site touristique enviable. Il le doit assurément, plus qu’à ses 
équipements touristiques, à la présence du lac de Joux. Il faut voir celui-ci quand 
les eaux sont calmes et les lumières douces. Dire enchantement, ce serait être 
encore au-dessous de la réalité. Une beauté si extraordinaire, que l’on s’étonne 
que le pays n’ait pas compté plus de poètes. L’âme combière, horlogère, donc 
pragmatique, est-elle en vérité étrangère aux rythmes d’un langage transcendant 
quelques fois la monotone réalité ?   
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    Hôtel de la Truite, aperçu historique  
 
    L’Hôtel de la Truite au Pont, qui ne prit ce nom que dans le courant du XIXe 
siècle, fut probablement le premier site touristique du village. Par lui passèrent 
tous les voyageurs appelés très tôt à passer à la Vallée, commerçant aussi loin 
que l’on remonte dans l’histoire, voyageurs, on ne parlait pas encore de 
touristes, dès le XVIIIe siècle.  
    L’histoire de cette honorable bâtisse mériterait une étude à elle seule. Nous 
n’en donnerons ici que les éléments principaux, ceux-ci déjà révélés par le 
simple inventaire des archives de la commune de l’Abbaye7. 
    Un acte de 1662 accorde un droit de logis et de pêche, ces deux droits allant 
souvent ensemble,  à Siméon Meylan pour  sa maison des Petites Charbonnières, 
soit Le Pont. Ce droit de pêche fut annulé en 1807, payé 1200.- au juge Henri 
Rochat qui en était alors propriétaire. 
 
     
 
 
 

 
 
    L’auberge du Pont au XVIIIe siècle, bâtiment à l’extrême gauche, gravée et 
coloriée par Aberli. 1774. 
 
    En 1801 on accorde un certificat pour l’Auberge du Pont, propriété ancienne 
du capitaine Samuel Moïse Rochat, desservie par son neveu Samuel Rochat.  

                                         
7 Voir sous Z, JA et JB, bâtiments publics de la commune.  
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    Ce bâtiment est racheté par la commune le 26 novembre 1807 apparemment. 
Nous découvrons en effet à cette date un convenant entre les députés de la 
commune de l’Abbaye et Henry Rochat juge propriétaire. Celui-ci vend sa 
propriété avec toutes les dépendances et terres qui y sont jointes à la commune 
qui y effectue des travaux entre 1808 et 1810.  
    La locataire quelques années plus tard se trouve être la veuve de Frédéric 
Rochat. Celle-ci sous-loue le bâtiment le 1er octobre 1841 à Etienne Samuel 
Besson Prögler.  
    Le bâtiment est remis à l’aubergiste Michod en 1844. 
    Les frères Roy sont aubergistes à l’Hôtel de la Truite dans les années 1850-
18578 
    Il semble que ce soit en 1861 que la commune de l’Abbaye obtienne 
l’autorisation d’établir une auberge, elle existe alors depuis au moins deux 
siècles, sous l’enseigne de la Truite au hameau du Pont.  
    Trois lettres de Lucien Reymond, historien au Solliat, de 1869 à 1871 portent 
sur les projets d’agrandissement de l’Hôtel de la Truite. Nul doute que notre 
savant local ne donne ses avis éclairés sur la manière de procéder. 
    Agrandissement effectué entre 1873 et 1874, alors que le tenancier est Antony 
Rey qui sera en litige avec la commune pour non paiement de la location.  
    Assez curieusement nous découvrons,  pour l’année 1876, un procès-verbal de 
la vente de l’Hôtel de la Truite au Pont. L’hôtel alors aurait été adjugé 42000.- à 
Edgar Rochat maître d’hôtel, figure bien connue du Pont que nous serons 
amenés à retrouver tout au long des pages de cette étude.  
    Nous avons dit curieusement, car l’hôtel en fait semble être resté dans les 
mains de la commune, Edgar Rochat n’en demeurant  que le locataire. En 
témoignent les pièces suivantes qui font état de plusieurs réparations 
d’importance payées par la commune, telles qu’en 1890-1896 par exemple. 
    Edgar Rochat est cité en 1888 comme tenancier de l’ Hôtel de la Truite et cela 
depuis 1873. Notre homme fait alors la réclame suivante9 : 
    Entre la poste et la gare, au bord de deux lacs, au pied de la Dent de Vaulion 
(1488 m.), à 1 ½ km du Mont Tendre (1681 m), à 5 km. De la source de l’0rbe, à 
une petite heure du Mont-d’Or (1463 m.), et de la Grotte, et à proximité des 
entonnoirs de Bonport.  
    L’hôtel de la Truite est établi de manière à recevoir des pensionnaires 
étrangers et à offrir aux touristes un séjour des plus agréables de la Suisse. 
    En hiver, patinage sur les lacs. 
    Service prompt et soigné. Voitures et guides à volonté.  
    Les archives restent muette pour la fin du XIXe et le début du XXe siècle. La 
liste des locataires est offerte par l’Indicateur vaudois :  
    * 1905, Hôtel de la Truite, station du Pont-Vallorbes, tenu par Edgar Rochat : 

                                         
8 Indicateur général du canton de Vaud, 1850-1857. 
9 Dictionnaire du Canton de Vaud de 1888, article Le Pont. 
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    Par sa belle situation cet hôtel se recommande aux touristes. Service soigné 
et des plus attentifs, voitures et guides à volonté. On reçoit des pensionnaires.  

* 1910 Hôtel de la Truite, Ernest Débaillets. Celui-ci fait sa réclame dans l’IV 
de la manière suivante : 
Hôtel de la Truite, saison d’été, saison d’hiver, tenu par Ernest Desbaillets. 
Se recommande aux touristes par son service soigné et sa bonne table. 
Garage. Téléphone. Chauffage central.  
 191110, Gustave Martin. Reste locataire au moins jusqu’en 1915-1919.  
 1920, Cloux-Guex 
 1925, Burkli-Emile, au moins jusqu’en 1930-1934 
 1935, Meichtry S. 
 1937, Roger Lehmann. La famille est installée dans la place. Elle y reste 

 encore trois trois-quart de siècle plus tard, en 2005.  
    Si  la commune souhaita vendre son hôtel déjà en 1933, à son tenancier S. 
Meichtry-Henriod qui fit alors une offre d’achat de 100 000.- ce n’est finalement 
qu’en 1948 qu’elle prit sa décision finale de s’en séparer. Une promesse de 
vente est faite au nom de Roger Lehmann le 9 novembre 1948, acte passé le 15 
janvier 1949. Montant de la transaction : 165 000.- 
    L’Hôtel de la Truite, en 2005, appartient toujours à la famille Lehmann, dont 
Daniel, grand spécialiste des voiliers à glace. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                         
10 Selon brochure touristique sur le Pont de 1911. 
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    Edgar Rochat  
 
    Il convient de revenir sur le personnage de Edgar Rochat, touche à tout 
économico-touristique. 
    Il est né en 1845 au Pont. On connaît un portrait de son père avec deux de ses 
fils, dont  lui-même, à gauche. 
 

 
 
    Ce fut un homme entreprenant, toujours à l’affût de la bonne combine. En 
1877, il a trente-deux ans, il obtient de l’Etat de Vaud une concession pour 
l’exploitation des glaces des lacs de Joux. Le morceau est trop gros pour lui qui 
la refile à une société genevoise qui construit la première glacière en 1879. Mais 
Edgar Rochat restera toujours attaché à cette activité industrielle si particulière, 
devenant même, pour un certain temps, directeur de cette entreprise. Les glaces, 
ça le connaît. A tel point qu’il lançe sa propre exploitation, pour deux ans au 
moins, en 1900-1902, à partir de la glace du Lac Ter, entre le Séchey et le Lieu. 
Cette aventure a fait l’objet d’une monographie particulière11. 
 

                                         
11 Rémy Rochat, Exploitation de la glace du Lac Ter, Edgar & Cie au Pont, Vallée de Joux, 1999.      
On découvrira d’autre une vie plus détaillée d’Edgar Rochat dans un fascicule à part en 
préparation. 
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   Sa principale occupation reste néanmoins la gérance de l’Hôtel de la Truite où 
il tenait également ferme et vaches. Il tint cet établissement de 1873 à 1905 
environ. 
    Il mène en parallèle une entreprise de transport à destination des touristes ou 
des étrangers et un commerce de poissons.  
    Il fit perdurer longtemps un commerce de vacherin relativement important, 
sans toutefois jamais passer au stade supérieur, c’est-à-dire celui d’affineur. Il 
achetait à des producteurs locaux, laiteries ou privés, pour revendre à des 
commerçants situés essentiellement à l’extérieur. On découvre de nombreuses 
réclames à ce sujet dans les diverses publications que nous avons rencontrées. 
    On le voit vendre du combustible, au moins en 1908 où se découvre sa carte-
réclame faisant état du prix de sa marchandise.   
    Edgar Rochat s’intéressa aussi à l’exploitation de la tourbe, métier qu’il 
pratiqua à Sagne-Wagnard. On connaît une photo de cette activité. Ce fut 
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pendant la première guerre mondiale où il convenait de trouver des nouveaux 
combustibles.  
 

 
 
    Edgar Rochat s’intéressait par ailleurs de très près à la photographie. Il fit 
venir à différentes reprises des photographes qui immortalisèrent, outre sa 
nombreuse famille, 6 filles et un garçon, quelques beaux coins de la région, 
Grâce à lui nous possédons ainsi des documents précieux sur son époque : les 
glacières, le village du Pont, Bonport, le Caprice et même l’ambassadeur de 
Chine à Paris en vacances au Pont à l’hôtel de la Truite. Edgar Rochat fit aussi 
photographier son exploitation de glace au lac Ter. Deux d’une série de 
nombreux clichés donnèrent les cartes postales devenues célèbres que l’on sait.  
    Edgar Rochat épousa Louise Jenny née Boisey de Ursins, une patibulaire 
personne que l’on découvrira ci-dessous. Ses filles : Berthe, Anaïse, Odette, Ida, 
jumelle avec Julie, Rachel. Son fils Alphonse. Ida – 1877 - 1968 – maria un 
Imhoff. Naquit une fille, Lucie,  qui posséda longtemps la Miette, propriété sise 
à proximité de l’Hôtel de la Truite et dont la collection de photos, par copies, 
contribua notablement à enrichir la collection du soussigné.  
    Edgar Rochat, pour sa fille Rachel restée seule, fit aménager un kiosque dans 
sa maison  voisine, tandis qu’il n’était que le tenancier de l’Hôtel de la Truite. 
Se créa ainsi le kiosque du Pont où d’autres et en d’autres temps, alors présence 
de Mme Albertano, firent le plein de BD et autres lectures édifiantes !    
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    Les sports au Pont  
 
    Notre documentation iconographique, d’une part celle issue de l’album-
panorama de 1902 ainsi que d’autres fascicules touristiques, d’autre part celle 
provenant de différentes collections de cartes postales, nous révèle, pour le Pont 
en particulier, une pléiade de sports couramment courus par nos compatriotes 
ainsi que par « les étrangers ».  
    Il faut naturellement mettre le patinage en premier. Ce sport fut probablement 
pratiqué de vieille date à la Vallée de Joux. Il est malheureusement impossible 
de donner une époque pour ses débuts. Ainsi nul texte, nulle image ne 
permettent de faire remonter cette pratique au-delà des années 1880.   
    Et pourtant, ailleurs, l’ancienneté du patin est grande. On lit ainsi dans  
« Depuis quand ? Le dictionnaire des inventions », de Pierre Germa, France 
Loisirs 1982 : 
 
    « Le patinage est sûrement originaire de la Frise, province maritime que se 
partagent la Hollande et l’Allemagne : on y a retrouvé des patins en os vieux de 
deux mille ans. Dès le Moyen Age, c’est en tout cas un mode de locomotion très 
courant en Hollande durant l’hiver. Le bois et le fer ont remplacé l’os. Plus près 
de nous, toute l’Europe « froide » pratique le patinage : des personnages 
célèbres s’y adonnent, entre autres le philosophe allemand Klopstock, Mme de 
Pompadour, Goethe, Lamartine, la reine Victoria… qui aurait fait la 
connaissance du futur prince consort sur la glace, sans que celle-ci se rompît 
immédiatement. En 1876, toujours à Londres, est construite la première 
patinoire artificielle. A Paris, il faudra attendre l’année 1890 pour que, rue 
Pergolèse, on transforme la « Gran Plaza de Toros » en une première patinoire 
française, circulaire (60 mètres de diamètre), et d’une superficie de plus de 
2000 mètres carrés.  
    Le premier champion du monde de patinage de vitesse a été, tout 
naturellement, un Hollandais : Jaap Eden, en 1893. Quant au patinage 
artistique, sa naissance coïncide avec la mise au point, au milieu du siècle 
dernier, du patin d’acier « incorporé » à la semelle, dont un Américain, Jackson 
Haines, comprit toutes les possibilités. Mais ses compatriotes, occupés par la 
guerre de Sécession, ne le suivent pas. Haines part pour l’Europe en 1864, 
Stockholm, puis Vienne la Valseuse lui feront un triomphe. Le premier 
championnat du monde aura lieu en 1896 ». 
 

 
 
 

 42 



 
 

Le patin au Pont. Admirez le style !  
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    Le patinage jouit toujours au Pont d’une grande importance. Les photos sont 
innombrables qui nous révèlent d’autres thèmes que le patinage pur, comme 
ainsi, après des chutes de neige, la mise en place d’une patinoire sur la neige à 
grand renfort de pelles, de corbeilles et de luges. On sait d’autre part que le 
Grand Hôtel du Lac de Joux réalisa une patinoire sur ses terrains, droit en 
dessous de la route cantonale le Pont-Mollendruz.  
  
 

 
 

        Le patinage donna lui aussi lieu à de nombreux concours. L’un de ceux-ci 
peut être daté de 1910 environ, tel qu’on le découvre ci-dessous : 
 
 

 
 
    Et ne quittons pas ce sport fantastique sans découvrir une carte postale pour le 
moins originale où, si le paysage est réel, les personnages sont de pure fantaisie !  
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    Plus tard, années trente, lorsque la glace était suffisamment épaisse pour 
accueillir des véhicules lourds, on déneigea le lac avec des moyens autrement 
plus modernes que la pelle, la luge et la corbeille ! Nous ignorons 
malheureusement de qui il s’agit, d’un paysan du coin, du maréchal du village, 
Ami Rochat par hasard ?  Dans tous les cas il fallait que la glace soit cette 
année-là d’une solide épaisseur pour supporter un tracteur si lourd. D’autres 
photos de cet événement furent prises en différents autres endroits du lac. 
 

 
 
 
 
    On ne parle pas souvent de la luge dans nos sports d’hiver, et pourtant elle 
était assidûment pratiquée sur une piste que le Grand Hôtel du Lac de Joux 
préparait chaque année à proximité de son établissement : 
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    Les lugeurs, par commodité, s’il utilisait la route le Pont-Mollendruz à la 
place de la piste officielle, étaient remontés par un attelage en direction de Pétra-
Félix : 

 
 

        On sait que le ski pénétra à la Vallée vers  1898 et en apparence au Brassus 
où se tint, en 1900, le premier concours dans les environs du chalet du Pré de 
Bière. La même année un autre concours fut organisé au Pont qui vit Jules 
Lecoultre, du Marchairuz, s’adjuger le premier prix sur une neige tôlée peu 
commode12. Dès lors des concours furent régulièrement organisés, autant à un 
bout de la Vallée qu’à un autre. Au Pont sous l’impulsion de particuliers, de la 
Société de Développement et du Sporting-Club.13 
 

                                         
12 Voir « Les débuts du ski à la Vallée de Joux », Editions le Pèlerin, 2004.  
13 « Histoire du tourisme et des sports au Pont », volume second, Société de développement et 
Sporting-Club, Editions le Pèlerin, 2007. 
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    Le startman à gauche, des deux chronométreurs à droite. Nous avons affaire là 
naturellement à une course de fond. Est-ce le concours annoncé par la Feuille 
d’Avis de la Vallée du 4 février 1909 ? 
 
    « Le Pont. De grandes courses régionales et internationales de skis ainsi 
qu’un concours de saut auront lieu au Pont le dimanche 28 février : une affiche 
et de nouvelles publications donneront les détails de ces épreuves ». 
 
    On lit un bref compte-rendu de ces  mêmes épreuves dans la FAVJ du 4 
mars : 
 
    « Concours de Skis du 28 février 1909 au Pont. On nous écrit : Cette journée 
a eu pour le Comité d’organisation (dont M. E. Desbaillets, hôtelier de « La 
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Truite » était l’âme), une complète réussite. Une foule considérable a suivi avec 
intérêt les nombreux exercices que comportait le programme ». 
 
    Cette même année 1909 on pouvait aussi lire ceci dans la FAVJ du 11.2 : 
 
    « Le cours de skis. Le ski a commencé, chez nous, il y a une douzaine 
d’années. Ses premiers adeptes étaient considérés comme de véritables 
originaux et plus d’une personne jetait aux longs engins dont ils se servaient des 
regards où se lisait une bien douce ironie.  
    Petit à petit cependant le ski a rallié les suffrages et aujourd’hui, on peut 
déclarer qu’il a conquis ses droits de bourgeoisie ». 
 
    Au Pont, tout comme pour la luge, les skieurs étaient parfois traînés par un 
attelage en direction de Pétra-Félix. Ci-dessous une carte d’époque, année trente, 
ou un tel équipage arrive au-dessous  des Places : 
 
 

 
 
 
    Nous en restons aux sports d’hiver avec le bobsleigh. Il ne fait pratiquement 
aucun doute que ce sport fameux pénétra à la Vallée grâce aux Anglais en séjour 
dans notre région, et tout particulièrement au Grand Hôtel du Lac de Joux. Un 
premier concours connu a lieu en 1909. Il est annoncé par notre bonne vieille 
FAVJ, du 14.1.1909 : 
 
    « Sports. – Le championnat de la Vallée de Joux, pour bobsleighs sera couru 
au Pont, sur la Route du Mollendruz, le dimanche 24 janvier, si le temps le 
permet, les nombreux prix affectés à cette épreuve sont exposés dans les vitrines 
de la Maison Och frères, à Lausanne.  
    Pour les détails sur l’engagement des équipes s’adresser à M. Desbaillets, 
Hôtel de la Truite, au Pont ». 
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    Deux semaines plus tard, dans la FAVJ du 28.1. 1909, l’organisateur 
remercie : 
 
    « Championnat de la Vallée de Joux pour bobsleighs. M. E. Desbaillets 
remercie infiniment toutes les personnes qui par dévouement ont contribué au 
succès de cette première épreuve sportive ». 
 

 
    L’épreuve ci-dessus peut être légèrement plus tardive que l’on retrouve aussi 
ci-dessous : 
 

 
 
 
    On s’entraînait presque exclusivement sur la route du Mont-du-Lac. 
L’avantage est que les véhicules n’étaient  pas encore très nombreux qui 
auraient pu perturber une descente et que l’on pouvait remonter haut en direction 
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de Pétra-Félix. Ci-dessous une équipe à l’entraînement, ou pour son simple 
plaisir, près des Places : 
 

 
 
 
    Une autre équipe d’amateur, avec en tête Walter Meyer des Charbonnières, 
maréchal, qui alors fréquente une fille du Pont, tractée par un véhicule à moteur 
– invisible sur le cliché – est visible  sur le lac de Joux : 
 
 
 
 

 
    D’autres « sports » moins physiques, attendent l’amateur de neige. Ne vit-on 
pas se développer de manière exceptionnelle des transports de touristes en 
traîneaux ? La mode fit fureur et laissa une belle trace dans la documentation 
iconographique concernant le village du Pont. C’est un régal que de voir ces 
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nombreux équipages, sur les routes parfois, d’autres fois directement sur le Lac 
de Joux, avec la possibilité même qu’il put y avoir des concours. 
 

 
 

 
 

                            Quand voiture et traîneau font bon ménage… 
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    Parlons maintenant ski-jöring. Le Pont fut très certainement la seule localité, 
avec les Charbonnières dès les années cinquante, a organiser ce genre d’épreuve 
sportive. Nous ignorons la date des premiers concours. Une photo d’avant 1911 
nous montre un équipage, mais nous nous trouvons ici plus en présence d’une 
pose folklorique que du véritable témoignage photographique d’une épreuve. 
Faut-il croire qu’il y eut déjà concours à cette époque ? 
 

 
 

    Il faut admettre pourtant que la confection de l’équipement de traction du 
skieur ne put guère se faire qu’à l’occasion d’un vrai concours. Alors image 
certes un peu folklorique mais néanmoins correspondant à la réalité d’une 
épreuve de ski-joering. Celle-ci aurait-elle été organisée dans le cadre des 
grandes courses régionales et internationales du Pont du mois de février 1909 ? 
Dans tous les cas cette photo est la seule que nous détenons illustrant un épisode 
ski-jöring quel qu’il soit. 
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    A notre connaissance première trace documentaire d’un nouveau ski-jöring en 
1921, dans les procès-verbaux de la Sté de développement du Pont. Nous lisons 
à la date du 2 décembre : 
 
    « L’objet à l’ordre du jour est la question des sports d’hiver. Après discussion 
il est décidé d’établir le programme suivant qui sera imprimé sur des cartes 
réclame. Comme suit : Le Pont, Vallée de Joux, via Vallorbes, sports d’hiver 
192. – 192. Patinage sur les lacs et patinoire privée. Traîneaux à voile. Pistes de 
bobs. Ski et ski-joering. Pistes de luges. Des concours de ces différents sports 
seront organisés suivant l’état de la glace et de la neige dès fin décembre  à fin 
février. » 
 
    Il  serait utile de dépouiller systématiquement toutes les collections de FAVJ 
connues afin de déterminer quels furent tous les ski-jöring organisés au Pont, 
soit par la Société de développement, soit par le Sporting-club – improbable – 
soit même par des privés, propriétaires du Grand Hôtel du Lac de Joux ou de 
l’Hôtel de la Truite. Ces concours ne durent toutefois pas être excessivement 
nombreux, vite abandonnés à cause des difficultés d’organisation. 
    Il est parlé plus haut des traîneaux à voile, iceboat en anglais, nos actuels 
glisseurs, sport assez particulier qui deviendra la grande affaire des hôteliers 
Lehmann de la Truite, en particulier du propriétaire actuel Daniel Lehmann qui 
conduit ses ou  des glisseurs sur un peu près toutes les lacs gelés du monde !14 
    Nous ne connaissons en fait qu’une seule carte postale montrant un tel engin, 
elle date du début du siècle, preuve de l’ancienneté de ce sport : 
 

 

                                         
14 Daniel Lehmann, Image du monde, croisière sur glace, août 1997. Cet excellent fascicule façon 
maison donne des images d’à peu près tout ce qui se fit en fait de sport de glace sur le lac de 
Joux. Passionnant ! On lit en prologue dans cet ouvrage : « les surfaces glacées de la Vallée de Joux 
enchantent nos souvenirs. Chacun veut glisser, voler ou traverser… et depuis toujours l’imagination de 
l’homme l’entraîne dans toutes sortes s’aventures… » 
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    La famille Lehmann fait de ce sport une spécialité familiale dès 1930 
environ : 
 

 
 

 
        On retrouve le même voilier  dans les années septante et suivantes : 
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    Ce glisseur offre les caractéristiques techniques suivantes. Arrivé à la Vallée 
après la guerre 39-45. Modèle : monotype XV, Erik von Holst – Estonie 1932. 
Longueur 7 m 50, largeur 4 m 30, mât 7 m 20, poids 205 kg, vitesse, plus de 
100km/h. Fabriqué à la demande de Reuge à Ste-Croix chez Egger à St. Aubin 
après la guerre. Transformé et plastifié par Emile Leemann, au Campe.  
    Un article de 24 H – non daté, vers 60-70, nous permet de découvrir l’engin 
toujours fonctionnel : 
 
    « Sur la plus grande patinoire de Suisse. Depuis quinze jours la plus grande 
patinoire de Suisse est ouverte. Il s’agit, on l’a deviné, du lac de Joux qui s’est 
figé dans une glace éblouissante de quelque vingt centimètres d’épaisseur ! Les 
patineurs qui y viennent nombreux, en particulier des familles d’outre-Jura. Les 
gens entraînés de la région traversent le lac dans se grande longueur en 
quelque 25 minutes. M. Daniel Lehmann, jeune restaurateur au Pont a remis sur 
glace son glisseur à voile. Hier, nous avons pu, en sa compagnie, tirer des bords 
à quelque 80 kilomètres à l’heure. D’autres sportifs s’intéressent à cette 
navigation très particulière et grisante.  
    Faut-il rappeler que les routes conduisant à la Vallée sont excellentes, que 
l’on peut accéder au lac d’un peu partout et que la surface glacée offre toute 
sécurité ? Un service de surveillance s’emploie du reste à la contrôler. Mais ces 
jours, il fait grand soleil et assez froid. 
    Qui veut aller patiner sur la plus grande patinoire de suisse et probablement 
l’une des plus vastes d’Europe. 
                                                                                                               Mac                                
 
    Un autre engin, plus particulier encore, connut quelque succès sur le lac de 
Joux à la fin des années trente. Il s’agit du glisseur à moteur d’Emile Reymond 
du Solliat. Ce véhicule hybride et relativement dangereux à cause de son énorme 
hélice, fut exposé à l’Essor en 1988 : 
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    De nombreuses photos furent prises de l’engin en pleine activité, ou au repos, 
sur le Lac de Joux. Nous vous en proposons deux ci-dessous : 
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    Dès les débuts de l’aviation le lac de Joux gelé fut aussi le théâtre 
d’atterrissages magnifiques par des aviateurs chevronnés.  
    Une journée d’aviation fut programmée en 1914 déjà. Un membre de la Sté de 
développement du Pont reçu alors une offre verbale de l’aviateur Grandjean 
d’organiser à la Vallée une semaine d’aviation avec son hydro – nous sommes 
donc ici sur eau et non sur glace - . La Sté s’intéresse fort à cette future 
manifestation qui tombe à l’eau pour cause… de guerre !  
    On retrouve la glace et les avions dans les PV de la dite société en juillet 
1932. Les vols d’aviation des 7 et 14 février n’ont connu qu’un résultat financier 
faible. On ne sait pas pour l’heure dater les photos ci-dessous, haute époque de 
l’aviation d’hiver à la Vallée de Joux : 
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        C’est vers cette époque, que la Sté de développement procède à l’achat 
d’une moto-pompe en vue de l’entretien régulier de la patinoire créée sur le lac 
de Joux. Nous sommes en 1932 où l’on procède à la mise en place chaque hiver 
d’une patinoire permanente sur le lac de Joux gelé en face du village où des 
matchs des grandes équipes de Suisse seront même organisés. Un an plus tard, 
vu le succès de la patinoire, on procède à l’achat d’une moto-pompe, telle que 
ci-dessous, tandis que c’est à cette époque que le souhait de voir se construire un 
tremplin de saut au Pont, dans les environ de l’Aouille, est battu en brèche par 
un coût trop élevé de 8000.- à 11 000.-  Les courses de ski-jöring à cette époque 
battent leur plein, quoique souvent renvoyées pour cause de mauvais temps ou 
d’absence de neige.  
 
 
 

 
    Il serait presque inutile de dire, ou de redire, tout le bien que nous pensons de 
l’affiche ci-dessous, des années trente ? qui résume à elle seule, en quelque 
sorte, toute la formidable attractivité des sports d’hiver au Pont – et dans le reste 
de la Vallée de Joux -. 
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       Les sports d’été finalement sont plus simples et moins nombreux. Le 
premier est la marche à pied ou la promenade. Les environs, avec leurs chalets 
d’alpage, offrent des parcours incomparables – on dit la même chose dans tous 
les prospectus touristiques du monde ! – L’un des sites les plus couru est la Dent 
de Vaulion. Sommet même si fréquenté que les propriétaires du chalet de la 
Dent, commune de Vaulion sauf erreur,  envisagent et réalisent sa 
transformation. Ci-dessous les deux versions :  
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    La promenade fut vraiment l’essentiel de cette activité d’été, le passage dans 
les chalets pour y manger la crème étant même une étape incontournable. On 
pensa  acheminer toute cette foule au sommet de la Dent par un chemin de fer à 
crémaillère que l’on projeta dès Pétra-Félix à la fin du XIXe siècle. Les coûts 
firent réfléchir et finalement le projet fut abandonné.  
    Un lac à proximité, de quoi offrir des promenades en Caprice, du canotage et 
des bains.  
    Le Caprice a déjà été vu plus haut. Mais il fut si beau qu’il  convient de le 
retrouver encore une fois : 
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    Les cartes postales représentant des baigneurs sont rares. Il faut aller du côté 
des privés pour retrouver nos barboteurs,  que l’on découvre souvent près du 
plongeoir des Epinettes dont la construction fut projetée dès 1929, avec 
réalisation en 1930. 
 

 

 
 
 

    Les promenades en bateau, l’été restent pleines de charmes, autant pour les 
touristes que pour les natifs (ves) que l’on découvre ici sur le lac Brenet : 
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     Le canotage offre vraiment un attrait incontestable 
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    Sans toutefois que la promenade ne perde de son intérêt, et pas besoin d’aller 
loin, les environs du village et du Grand Hôtel suffisent… 

 

 
 
    La Sté de développement du Pont ainsi que les particuliers, Truite, Mondésir, 
Modern-Hôtel, Grand Hôtel du Lac de Joux, eurent toujours a cœur d’offrir à 
leurs pensionnaires des plages avec commodités, soit cabines de bain dont les 
projets remontent à 1924, même réalisées dès cette année-là par M. Fahler et 
Bolomey, menuisier. Carboléum à l’extérieur, huile à l’intérieur. Ces cabines se 
répartissent comme suit : Grand Hôtel 2 – Mon Désir 2 – Moderne 1.  
    Ces cabines ainsi que l’entretien de la plage, celle-ci probablement établie du 
côté de l’actuel restaurant l’Aurore, reviendront souvent à l’ordre du jour de la 
Sté, et cela pendant des années voire des décennies. Assez curieusement jamais 
aucune photo ne nous permet de les découvrir dans leur réalité concrète.  
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    Nous évoquerons ici le circuit international de motos qui eut lieu en juillet 
1922. Ce fut-là sans aucun doute une épopée qui devait laisser un souvenir  
durable chez tous les participants, plus encore chez les spectateurs qui en 
parlèrent encore des décennies plus tard.  
 
 
 

 
 
 
    On put lire ainsi dans la FAVJ du 29 juin 1922 : 
 
    « Courses internationales de motocyclettes. Circuit du Lac de Joux, du 2 
juillet 1922. Le public est informé que toute circulation sur les routes formant le 
circuit (Le Pont, l’Abbaye, les Bioux, l’Orient, la Golisse, le Lieu, les 
charbonnières, le Pont) sera rigoureusement interdite pendant l’épreuve, soit de 
5 h. du matin à 1 h. de l’après-midi. Pour éviter des accidents, la population des 
localités traversées par les coureurs est priée de se conformer strictement aux 
ordres de la gendarmerie et des argents chargés de la police de la route. Les 
propriétaires de bétail, chiens, volailles, etc… sont instamment priés de ne pas 
laisser divaguer les animaux pendant les courses le dimanche 2 juillet dès 5 h. 
du matin à 1 h. de l’après-midi, et durant les essais de la route qui auront lieu 
les vendredi 30 juin et samedi 1er juillet dès 4 à 6 h. du matin.  
    Le public est en outre avisé qu’il est formellement interdit de circuler sur les 
propriétés bordières des routes et de commettre des dégâts aux récoltes ; les 
contrevenants seront passibles des amendes de police.  
    Lausanne, 22 juin 1922, le chef du département des travaux publics.                     
Simon ». 
 
    On ignore les résultats, mais flotte encore le nom célèbre et mythique du 
dénommé Carmine… 
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    Et petit regard sur les transports publics de l’époque. Le train d’une part, déjà 
rencontré plus haut… 
 

 
 
    les autobus d’autre part, que ce soit celui de l’AVJ ou les autres, divers et 
délicieusement rétro… 
 
 
 

                
      
 
    Mais l’on s’aperçoit que si l’on a  traité des moyens de voiturage des touristes 
en hiver, avec les traîneaux de plaisance, l’on a oublié le même type de transport 
pour l’été, calèches et autres engins. Les photos cependant son moins 
nombreuses, pour ne pas dire très rares. Celle ci-dessous, de la fin du XIXe 
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siècle, nous montre la Truite et un équipage prêt à partir. S’agit-il d’Edgar 
Rochat, le tenancier ? 
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    Tourisme, quand tout le monde s’en mêle… 
 
    La Société industrielle et commerciale de la Vallée en premier : 
 
                                                                                      Sentier, le 6 août 1896 
 
    A la Municipalité du Lieu,  
 
    Monsieur le Syndic et Messieurs les membres de la Municipalité,  
 
    Il est de notoriété publique que le flot des touristes étrangers qui viennent 
jouir des beautés de notre pays augmente toutes les années et constitue l’un des 
gros revenus de sa population. Pourquoi la Vallée, qui est loin d’être dépourvue 
des beautés propres à la Suisse, ne pourrait-elle pas elle aussi attirer à elle sa 
part des voyageurs qui procurent des ressources importantes aux lieux où ils se 
rendent ? 
    C’est cette idée qui a engagé la Société industrielle et commerciale de la 
Vallée à faire insérer dans l’indicateur ci-joint – dont une édition anglaise a 
paru en même temps – les pages 78, 79 et 80 dont vous voudrez bien prendre 
connaissance.  
    Mais cette utile entreprise a occasionné à la société des frais qu’elle vous 
prie de bien vouloir lui aider à supporter en lui allouant un subside dont elle 
vous remercie par anticipation. 
    Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part, agréez, Monsieur le 
Syndic et Messieurs, l’expression de notre parfaite considération. 
    Pour le comité de la Société industrielle et commerciale de la Vallée, 
    Le président :                                                       Le secrétaire : 
    A. Lugrin .                                                              Bourgeois  
 
Noté en dessous de cette lettre: la commune du Lieu étant à peine mentionnée ... 
ne peut voter un subside. 
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        Et Eugène Rochaz de Romainmôtier s’en mêle aussi… 
 
                                                                       Romainmôtier, 11 août 1939 
 
    A la Municipalité du Lieu,  
 
    Monsieur le Syndic et Messieurs,  
 
    Permettez à un bourgeois de votre commune de vous exposer ce qui suit : 
    Ce qui fait le charme de la Vallée de Joux, ce sont ses lacs, ses pâturages et 
ses montagnes. On aime à les voir et à les revoir. Votre région est ainsi devenue 
un centre de tourisme pendant les deux saisons, aussi y a-t-il lieu de le 
développer, ceci dans l’intérêt des populations, des hôtels-restaurants et 
pensions surtout. Dînant dernièrement dans un hôtel de la basse vallée, j’ai été 
frappé de constater qu’à cette époque il y avait peu de consommateurs : 
quelques vélos, autos et autocars venus de la plaine vaudoise et du Département 
du Jura français, par contre aucun véhicule du Département du Doubs ! Pour 
quelle cause, direz-vous ? 
    Consultez la carte no 70 de Michelin et l’explication vous sera donnée : vous 
êtes relié au Département du Jura par une route départementale sur territoire 
français (trait rouge), par une route cantonale sur territoire vaudois (trait jaune 
rive droite du lac de Joux, filet noir rive gauche du dit lac). Vous pourrez dans 
quelques mois, à ce que j’ai pu voir, demander un changement d’indication sur 
la carte, car pour le touriste ce sont les routes à traits rouge ou jaune qu’il 
recherche, et pour le seul motif qu’elles sont bien meilleures, d’où moins 
d’usure de pneus et de chaussures.  
    Il y a peu de temps que sur la proposition présentée par Mr. Alfred Maire, 
(l’actif ancien député et maire de l’Abergement St. Marie/Doubs), le Conseil 
Général du Doubs votait un crédit de ff. 140 000.- pour l’achèvement des 
travaux de cylindrage et de goudronnage sur le parcours français de la route 
reliant Mouthe au poste frontière près des Charbonnières. Il demandait à cette 
occasion, le classement de cette route. Cette louable décision de nos voisins fera 
que cette route sera mieux entretenue par l’Etat français,  qu’elle sera toujours 
et rapidement ouverte à la circulation. C’est donc un gros progrès qui va se 
réaliser grâce à la bonne volonté de nos voisins, ce dont nous pouvons leur être 
reconnaissant. 
    Mais qu’adviendra-t-il du tronçon de route (2 km environ) allant du hameau 
des Charbonnières au poste frontière susnommé, soit d’une très faible partie de 
la longueur de la route internationale Lausanne à Mouthe ? Un cylindrage suivi 
de goudronnage est tout indiqué en ce moment particulièrement favorable. 
    Autrefois certains administrateurs communaux redoutaient les améliorations 
de route à proximité de leurs localités, le périmètre étant alors appliqué pour la 
répartition du coût de la dépense occasionnée. Aujourd’hui le mode de 
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répartition ayant été modifié, les frais se répartissent sur l’ensemble du canton. 
De ce fait ce qui ne se dépensera pas sur votre territoire se dépensera ailleurs. 
Poser la question, semble-t-il, suffit à en saisir tout l’intérêt. En la réalisant le 
plus tôt possible, ce serait une animation dont la Vallée de Joux, et tout 
particulièrement votre commune, obtiendraient aussitôt d’heureuses 
répercussions. Et l’économie locale en connaîtrait également les effets. Il faut 
faciliter le tourisme et les relations franco-suisses.  
    Dans l’espoir que d’ici peu d’années les représentants français et suisses 
pourront se rencontrer pour procéder à la reconnaissance d’un travail utile qui 
contribuera à resserrer les liens d’amitié dont nous sommes animés, je vous prie 
de croire, Monsieur le Syndic et Messieurs, à l’expression de mes meilleurs 
sentiments. 
                                                                                             Eug. Rochaz 
 
    P-S. En 1934 j’assistais à une rencontre qui eut lieu entre feu Mr. le sénateur 
ordinaire et Mr le Syndic …. Ce dernier demandait que le tronçon de route 
allant dès la borne frontière de la Grande borne au village des Fourgs soit 
amélioré par le cylindrage et le goudronnage, ce qui fut fait dans un temps 
relativement court.  
 
                                                                             Romainmôtier, le 30 août 1939 
 
    A la Municipalité du Lieu,  
 
    Monsieur le Syndic et Messieurs,  
 
    Route de Lausanne à Mouthe. – je vous accuse réception de votre honorée 
lettre d’hier et vous remercie pour son contenu.  
    Vous espérez, dîtes-vous, que le goudronnage de la route cantonale Le Pont-
Le Sentier sera terminé dans deux ans et qu’alors vous pourrez demander 
l’exécution de la réfection de la route non classée de Mouthe. 
    Quand on a vu avec quelle rapidité les autres routes cantonales de la Vallée 
ont été améliorées on peut cependant remarquer que tel n’est pas le cas pour la 
route Les Charbonnières – Le Sentier, où l’équipe d’ouvriers est insuffisante, ce 
qui provoque une perte de temps pour le travail qu’a à accomplir le rouleau 
compresseur, lequel est, de ce fait, fort peu occupé. 
    Pour ce qui concerne l’ouverture des routes sur territoire français, celle-ci 
dépend avant tout de la classification. Vous pourrez vous en rendre compte ainsi 
que j’ai du reste pu le constater, avec la route internationale et départementale 
de Lausanne à Jougne, où le très actif agent voyer fait son possible pour éviter 
toute réclamation se rapportant à l’enlèvement de la neige. 
    En résumé il s’agira d’obtenir de l’Etat qu’il veuille bien terminer à la Vallée 
(commune du Lieu) ce qui concerne le bon entretien des routes cantonales. Ce 
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que vous demanderiez a été aussi réclamé par la Commission de Gestion du 
Grand Conseil qui a formulé une observation dans le sens de la continuation du 
goudronnage des routes dans notre canton. Le moment est maintenant tout ce 
qu’il y a de plus favorable pour agir.  
    Veuillez agréer, Monsieur le Syndic et Messieurs, mes salutations bien 
distinguées.   
                                                                                                     Eugène Rochaz 
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     Tourisme – généralités  
 
    Société d’utilité publique  
    de Vallorbe                                                                 Vallorbe, le 5 août 1905 
 
    Monsieur Rochat-Mouquin, Président du hameau du Pont 
    Monsieur le Président,  
 
    Lors de notre dernière assemblée générale, le bureau de notre société avait 
été chargé de faire confectionner et placer quelques poteaux-indicateurs 
destinés à renseigner les promeneurs et touristes sur la direction à suivre pou 
atteindre tel but quelconque ; de même nous devions marquer en traits de 
couleur rouge les divers chemins aboutissant à la Dent de Vaulion. Occupés à 
satisfaire à cette décision, nous prenons la respectueuse liberté de solliciter 
l’autorisation de placer un poteau-indicateur à proximité du chalet de la Petite-
Dent, poteau en fer dont l’un des bras indiquerait la direction de Vallorbe par le 
sentier de la Côte, l’autre le Pont ; de même nous désirerions pouvoir placer un 
indicateur au bas du sentier de la Côte, à sa jonction avec le sentier qui, partant 
des Epoisats, rejoint le chemin du Pont à la Dent.  
    Espérant qu’il vous sera possible de faire droit à notre requête dont le but est 
éminemment utile, je vous prie, Monsieur le Président, d’agréer l’expression de 
mes sentiments de respectueuses considérations.  
 
                                                                                             J. Combe, Président  
 
    Quand l’industrie hotelière réclame… 
 
                  (noté en rajout : Jules-Louis Rochat, pour l’eau à domicile) 
 
                                                                                  Le Pont, le 26 mars 1917 
 
    Messieurs et chers collègues,  
 
    Me trouvant particulièrement intéressé dans la réglementation à 
l’abonnement de l’eau ménagère, je crois devoir, afin de laisser toute liberté à 
chacun de mes collègues, m’abstenir d’assister à la séance du Conseil 
Administratif de ce jour, fixée spécialement pour procéder à la révision d’une 
partie des articles du dit règlement.  
    Je me permettrai seulement de vous exposer, par la présente, ma manière de 
voir concernant la question de cette réglementation, comparativement à celle 
pour l’alpage du bétail sur le pâturage ainsi qu’à la façon de procéder en 
général avec les propriétaires de bétail pour tout ce qui a rapport à celui-ci.  
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    Je ferai d’abord remarquer que la question de l’eau, pour les industriels à qui 
elle est nécessaire pour l’exercice de leur profession, est tout aussi importante 
que la question du pâturage pour les propriétaires de bétail.  
    Il serait donc logique et équitable que l’on s’inspire du même esprit, des 
mêmes principes et de la même façon de procéder en général, dans l’une et 
l’autre de ces deux questions. On nous dit que certains articles du premier 
règlement de l’eau ménagère y ont été introduit dans le but principal de 
procurer un revenu suffisant au village, entr’autres la lettre b de l’art. 11 
disant :  
    « Tout autre robinet en plus que celui prévu à la lettre a paiera frs- 3.- ; 
toutefois s’il y a plusieurs robinets dans le même local, il n’en sera compté 
qu’un ».  
    Cependant, dans ce même règlement, il y avait un article prévoyant qu’il 
pourrait être pris des arrangements spéciaux avec les hôtels-pensions ou 
établissements industriels. Puis le compte de l’eau supplémentaire s’établissait, 
pour les abonnés qui en avaient à la fin de l’année.  
    Or, le premier de ces articles a été biffé du règlement révisé et l’art. 7 de ce 
règlement institue que la vérification se fera à chaque trimestre.  
    De cette façon il arrive que avec un nombre de pensionnaires n’allant pas 
jusqu’à 10, pendant moins de 2 mois, il se trouve déjà de l’eau supplémentaire à 
payer par le tenancier de la pension, vu la petite quantité d’eau, 80 000 litres 
stipulée pour l’abonnement de l’année. De plus il devra payer son abonnement 
annuel en plein quoique son établissement reste fermé pendant 10 mois. Si, ce 
qui est probable, les internés sont encore dans les hôtels à fin mai prochain, au 
bout d’une année d’internement, le plus petit hôtel du village, avec une moyenne 
de 20 à 25 internés, aura à payer pour l’eau frs. 185.- Dans les localités 
environnantes, le prix annuel maximum d’abonnement, si je ne fais erreur, est 
de frs. 60.-, ce qui est raisonnable. C’est donc frs. 125 de plus qu’un prix 
normal. Avec cette somme on paierait pour 3 vaches pendant l’été au pâturage 
qui, au prix actuel du lait, seraient d’un beau rapport au propriétaire.  
    Si l’on met en regard du tarif de l’eau, celui fixé pour l’alpage du bétail sur le 
pâturage du village, nous voyons que le prix pour une vache pendant la saison 
d’été est de frs. 40.- Sur les montagnes environnantes il est de frs. 70.- à 80.- 
Sur 50 vaches, sans compter les jeunes bêtes, cela fait une différence de frs. 
1500.- à 2000.-  
    Jusqu’à il y a quelques années, le village fournissait un taureau aux 
propriétaires de bétail et il encaissait le prix des saillies. Depuis l’augmentation 
considérable de prix du bétail, les risques étant trop grands, il alloue pour ce 
chef un subside annuel de frs. 150.-  
    L’administration procure chaque année un taupier pour les terres et des 
bergers pour le bétail des propriétaires. Le traitement de ces personnes est payé 
par la caisse du village et les intéressés font le remboursement plus tard. On ne 
les presse pas.  
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    Veuillez excuser la longueur de cet exposé. Elle était nécessaire afin que 
chacun se rende compte de la différence, involontaire peut-être mais réelle, qui 
existe entre la façon de comprendre les choses se rapportant aux personnes, soit 
aux questions industrielles, et celles qui intéressent le bétail.  
    Si l’on veut accorder de larges facilités à ces dernières, il ne faudrait pas se 
montrer trop exigeant en ce qui concerne les premières. Il ne faudrait pas 
oublier que l’industrie hôtelière amène la vie et la prospérité au pays et au 
village et que nombreuses sont les personnes et les familles qui en profitent.  
    A mon humble avis, ce serait même faire acte de bonne administration en 
accordant à cette industrie quelques facilités pour lui aider à soutenir la crise 
qu’elle traverse depuis 5 à 6 ans et qui fut particulièrement intense pendant les 
2 premières années de guerre.  
    Avec ma parfaite considération.  
                                                                                                              JL Rochat  
 
    Quand Lehmann du Mon Désir souhaite relancer le golf… 
 

 
 
    Hôtel-pension « Mon Désir »                                                13 mars 1926 
 
    Monsieur le Président et Messieurs les administrateurs du village du Pont,  

 74 



    Messieurs,  
 
    Au cas où nous désirerions, Monsieur Stucky et moi, remettre le jeu de golf 
sur le pâturage du Pont en état, vous seriez bien aimables, Messieurs, de bien 
vouloir me dire si éventuellement vous nous en donneriez l’autorisation et quel 
serait le prix de location par année.  
    Veuillez agréez, Messieurs, l’assurance de ma haute considération.  
 
                                                                                                                  Lehmann 
 
    Hôtel-Pension « Mon Désir »                                                         12 août 1933 
 
    Messieurs les administrateurs du Pont,  
    Messieurs,  
 
    Lorsque vous nous avez fermé l’eau, vous avez sûrement oublié :  
    1o Que nous sommes très éloignés des fontaines et du lac. 
    2o Que la saison est très courte pour nous et que pour manque d’eau, les 
clients partiront. 
    3o Que sans eau, même la nuit, les toilettes infectent. 
    4o Que nous avons les appareils de cuisine et de chauffe d’eau qui sauteront. 
    5o Qu’avec le monde que nous avons, nous devons allumer le feu de cuisine 
avant 6 heures du matin, chose que nous ne pouvons faire si l’eau n’arrive pas.  
    6o Que la quantité de vaisselle, verres et argenterie, sans compter les 
casseroles, demandent au moins quatre heures de travail après chacun des 3 
repas, plus les goûters de 4 heures, que tout doit être fait et terminé chaque soir.  
    Evidemment ceux qui ne sont pas du métier ne peuvent se rendre compte que 
l’eau est une des choses principales,  et c’est pourtant le cas. Depuis 8 jours 
nous avons refusé déjà de 12 à 20 bains par jour à 1.50.-, voyez la perte que 
cela nous occasionne. 
    Pour les bains, je veux bien les supprimer ; mais donnez-moi l’eau pour la 
cuisine et la vaisselle de 5 heures du matin après minuit. Les clients se couchent 
très tard et utilisent les toilettes aussi très tard. Nous devons garder notre 
clientèle et pour cela il faut de l’eau.  
    Agréez, Mes salutations empressées.  
 
                                                                                                              Lehmann 
 
 

 75 



 

 76 



 

 77 



 
 

 78 



 

 79 



 

 80 



 

 81 



 

 82 



 

 83 



 

 84 



 

 85 



 

 86 



 

 87 



 

 88 



 

 89 



 

 90 



 

 91 



 

 92 



 

 93 



 

 94 



 

 95 



 

 96 



 

 97 



 

 98 



 

 99 



 

 100 



 

 101 



 

 102 



 

 103 



 

 104 



 

 105 



 

 106 



 

 107 



 

 108 



 

 109 



 

 110 



 

 111 



 

 112 



 

 113 



 

 114 



 

 115 



 
 

 116 



 

 117 



 

 118 



 

 119 



 

 120 



 

 121 



 

 122 



 

 123 



 

 124 



 

 125 



 

 126 



 

 127 



 

 128 



 

 129 



 

 130 



     

 131 



 

 132 



 

 133 



 

 134 



 

 135 



 

 136 



 

 137 



 138 

 
                                                                   
 


	L’INDUSTRIE DES ETRANGERS
	L’INDUSTRIE DES ETRANGERS

